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CHAPITRE 1 : DISPOSITIONS GENERALES 
 
Le présent règlement est établi conformément au Code de l’urbanisme. 
 
ARTICLE 1 - CHAMP D’APPLICATION TERRITORIAL DU PLAN 
 
Le présent règlement s’applique à l'intégralité du territoire de la commune du Beausset. 
 
ARTICLE 2 - DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 
 
Le territoire concerné par le présent Plan Local d'Urbanisme est divisé en zones urbaines, en 
zones à urbaniser, en zones agricoles et en zones naturelles. 
 
1.  Les zones urbaines dites zones U auxquelles s’appliquent les dispositions du chapitre 2 
sont:  
a/. la zone UA délimitée par un tireté est repérée par l'indice UA au plan. ; elle comprend un 
secteur UAa 
b/. la zone UB délimitée par un tireté est repérée par l'indice UB au plan ; elle comprend un 
secteur UBa et un secteur UBb 
c/. la zone UC délimitée par un tireté est repérée par l'indice UC au plan ;  
d/. la zone UD délimitée par un tireté est repérée par l'indice UD au plan ;  
e/. la zone UE délimitée par un tireté est repérée par l'indice UE au plan. 
f/. la zone US délimitée par un tireté est repérée par l'indice US au plan ;  
 
2.  Les zones à urbaniser dites zones AU auxquelles s’appliquent les dispositions du chapitre 
3 : 

a/. la zone 1AU, délimitée par un tireté, est repérée par l’indice 1AU au plan.  
b/. la zone 2AU délimitée par un tireté est repérée par l’indice 2AU au plan, elle comprend un 
secteur 2AUe au plan ; 
 
3.  Les zones agricoles, dites zones A, auxquelles s'appliquent les dispositions du chapitre 4 : 

a/. la zone A délimitée par un tireté est repérée par l'indice A au plan ; elle comprend un secteur 
Ap 
 
4.  Les zones naturelles, dites zones N, auxquelles s'appliquent les dispositions du chapitre 5 
sont : 

a/. la zone N délimitée par un tireté est repérée par l'indice N au plan ; elle comprend un secteur 
Nc, un secteur Nd et un secteur Nj.  
 
5.  Les documents graphiques comportent également :  

� des terrains classés espaces boisés à conserver, à protéger ou à créer conformément aux 
articles L 130-1 et suivants du Code de l’Urbanisme, 
� des emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations d’intérêt général 
et aux espaces verts, 
� des servitudes de Plan Local d'Urbanisme définies à l'article L 123-2 du Code de l'Urbanisme 
pour la réalisation de la mixité sociale. Ces dispositions sont détaillées au chapitre 7 du présent 
règlement, 
� les périmètres des secteurs concernés par un risque naturel (inondation -mouvements de 
terrain) renvoyant aux dispositions du chapitre 6, 
 
ARTICLE 3 - ADAPTATIONS MINEURES 
 
Les règles et servitudes édictées par le présent plan local d'urbanisme ne peuvent faire l’objet 
d’aucune dérogation, à l’exception des adaptations mineures rendues nécessaires par la nature 
du sol, la configuration des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes. 
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ARTICLE 4 - APPLICATION DES REGLES AU REGARD DE L’ARTICLE R.123-10-1 DU 
CODE DE L’URBANISME 
 
L’article R.123-10-1 du Code de l’urbanisme dispose que dans le cas d’un lotissement ou dans 
celui de la construction, sur un même terrain, de plusieurs bâtiments dont le terrain d’assiette 
doit faire l’objet d’une division en propriété ou en jouissance, les règles édictées par le plan local 
d’urbanisme sont appréciées au regard de l’ensemble du projet sauf si le règlement de ce plan 
s’y oppose. 
 
Le présent règlement du PLU s’oppose à ce principe dans toutes les zones UD du PLU en 
raison du caractère « peu dense » du tissu urbain existant et de sa sensibilité paysagère sauf en 
matière de COS.  
 
ARTICLE 5 - LEXIQUE 
 
Quelques définitions et dispositions diverses applicables à toutes les zones : 
 
- Acrotère : élément d’une façade située au-dessus du niveau de la toiture ou de la 
terrasse, à la périphérie du bâtiment et constituant des rebords ou garde-corps pleins ou à 
claire-voie. 
 
- Alignement : limite existante ou projetée entre le domaine public et le domaine privé. 
 
- Annexe : bâtiment ou partie de bâtiment dont l'usage ne peut être qu'accessoire à celui 
de la construction principale régulièrement autorisée dans la zone (liste d'exemples non 
exhaustive : abris bois, abris de jardin, locaux piscines, locaux techniques, préau, abris ou 
garage pour véhicules et vélos ….). Les constructions à usage agricole ne sont pas des 
annexes.  
 
- Clôture : une clôture est ce qui sert à enclore un espace, le plus souvent à séparer 
deux propriétés : propriété privée et domaine public, ou deux propriété privées. Elle est alors 
élevée en limite séparative des deux propriétés. 
Ceci ne saurait toutefois constituer une règle absolue, la clôture pouvant parfois être édifiée en 
retrait de cette limite pour diverses raisons, notamment le respect des règles d’alignement. 
Ne constitue en revanche pas une clôture au sens du code de l’urbanisme un ouvrage destiné à 
séparer différentes parties d’une même unité foncière en fonction de l’utilisation par le même 
propriétaire de chacune d’elles : espace habitation – espace activité – espace cultivé ; etc.… 
 
- Construction et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 
collectif : il s'agit des destinations correspondant aux catégories suivantes : 
 
� les locaux affectés aux services municipaux, départementaux, régionaux ou nationaux, 
� les crèches et haltes garderies, 
� les établissements d’enseignement maternel, primaire et secondaire, 
� les établissements universitaires, y compris les locaux affectés à la recherche et 
d’enseignement supérieur, 
� les établissements pénitentiaires, 
� les établissements de santé : hôpitaux (y compris les locaux affectés à la recherche, et 
d’enseignement supérieur) ; cliniques, maisons de retraites (EHPAD)...., 
� les établissements d’action sociale, 
� les établissements culturels et les salles de spectacle spécialement aménagées de 
façon permanente pour y donner des concerts, des spectacles de variétés ou des 
représentations d’art dramatique, lyrique ou chorégraphique, 
� les établissements sportifs à caractère non commercial, 
� les lieux de culte, 
� les cimetières 
� les parcs d’exposition, 
� les constructions et installations techniques nécessaires au fonctionnement des réseaux 
(transport, postes, fluides, énergie, télécommunication,...) et aux services urbains (voirie, 
assainissement, traitement des déchets,...), 
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- Construction à usage d’hébergement hôtelier : il s'agit des constructions qui 
comportent, outre le caractère temporaire de l’hébergement, le minimum d’espaces communs 
propres aux hôtels (restaurant, blanchisserie, accueil,..). 
 
-  Emprise au sol : L’emprise au sol est la projection verticale du volume de la 
construction, tous débords et surplombs inclus. 
 
- Emprises publiques : elles recouvrent tous les espaces publics qui ne peuvent être 
qualifiés de voies publiques (parkings de surface, places et placettes…). 
 
- Façade d’un terrain : limite du terrain longeant l’emprise de la voie. Lorsque le terrain 
est longé par plusieurs voies, il a plusieurs façades. 
 
- Logement de fonction : lorsque la présence est indispensable et permanente pour 
assurer le bon fonctionnement des installations. 
 
- Logement social : Les logements sociaux sont ceux qui sont définis à l’article L.302-5 
du Code de la construction et de l’habitation. 
 
- Lotissement : constitue un lotissement l'opération d'aménagement qui a pour objet ou 
qui, sur une période de moins de dix ans, a eu pour effet la division, qu'elle soit en propriété ou 
en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de partages ou de 
locations, d'une ou plusieurs propriétés foncières en vue de l'implantation de bâtiments. 
 
- Mur de soutènement : un mur de soutènement a pour objet de maintenir les terres 
lorsque les sols des deux fonds riverains ne sont pas au même niveau. Même si le mur a été 
construit en limite de propriété, il constitue, en raison de sa fonction, un mur de soutènement et 
non un mur de clôture. Ainsi, les dispositions relatives aux clôtures ne lui sont pas applicables. 
En revanche, ne constitue pas un mur de soutènement mais un mur de clôture celui qui n’a pas 
pour objet de corriger les inconvénients résultant de la configuration naturelle du terrain mais qui 
a pour but de permettre au propriétaire de niveler sa propriété après apport de remblais. Le mur 
de soutènement peut être surmonté d’une clôture qui est soumise au régime des clôtures. 
 
- Reconstruction après sinistre :  
Lorsque les dispositions d’urbanisme du présent règlement ne permettent pas la reconstitution 
d’un bâtiment sinistré, la reconstruction de ce bâtiment est admise conformément à l’article 
L.111-3 du Code de l’Urbanisme avec une volumétrie à l’identique de celle du bâtiment sinistré, 
légalement autorisé.  
 
- Sol naturel : il s'agit du sol existant avant travaux. 
 
- Terrain ou unité foncière : ensemble de parcelles contiguës appartenant à un même 
propriétaire non séparé par une voie. 
 
 
ARTICLE 6 – MODALITE D’APPLICATION DES REGLES  
 
Les articles 6 (implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques) 
concernent les limites qui séparent un terrain d’une voie (publique ou privée ouverte à la 
circulation publique) ou d’une emprise publique.  
Il ne s’applique donc pas : 
- par rapport aux limites qui séparent l’unité foncière d’un terrain public qui a une fonction autre 
que la circulation (exemples : école, mairie, parc ou square, cimetière…). Dans ce cas, ce sont 
les dispositions de l’article 7 qui s’appliquent. 
- par rapport aux dessertes internes des constructions sur le terrain de l’opération. 
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Les règles fixées aux articles 6 ne s’appliquent pas : 
- aux débords de toiture. 
- aux dispositifs d’isolation thermique par l’extérieur. 
- aux dispositifs nécessaires à l’utilisation des énergies renouvelables.  
 
Lorsqu’un emplacement réservé de voirie (à élargir ou à créer) est figuré aux documents 
graphiques, les conditions d’implantation mentionnées aux articles 6 des différentes zones 
s’appliquent par rapport à la limite d’emprise extérieure de cet emplacement réservé 
(déterminant la future limite entre la voie et le terrain). 
 
Les articles 7 (implantation des constructions par rapport aux limites séparatives) des 
différentes zones ne s’appliquent pas : 
- aux constructions ou parties de constructions situées au-dessous du terrain naturel et 
non apparentes à l’achèvement de la construction. 
- aux débords de toiture. 
- aux dispositifs d’isolation thermique par l’extérieur. 
- aux dispositifs nécessaires à l’utilisation des énergies renouvelables. 
 
ARTICLE 7 –  DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ABORDS DES COURS D’EAU  
 
Le long des cours d’eau, toute construction est interdite à moins de 3m du sommet des berges. 
Des dispositions plus restrictives s’appliquent dans les secteurs identifiés comme inondables au 
chapitre 6 du présent règlement. 
 
ARTICLE 8 –  DISPOSITIONS PARTICULIERES RELATIVES AUX BATIMENTS SINISTRES 
 
En application de l’article L.111-3 du code de l’urbanisme, la reconstruction à l’identique d’un 
bâtiment détruit ou démoli depuis moins de 10 ans est autorisée nonobstant toute disposition 
d’urbanisme contraire, dès lors qu’il a été régulièrement édifié. 
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CHAPITRE 2 : LES ZONES URBAINES  
 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UA 
 
 
Caractère de la zone 
 
La zone UA correspond au village du Beausset. Le règlement de la zone UA vise à respecter la 
forme urbaine privilégiant une implantation dense et continue le long des voies et la typologie 
traditionnelle des bâtiments. 
 
La zone UA comprend un secteur UAa où la hauteur des constructions est limitée à 7m. 
 
ARTICLE UA1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 
 
- les constructions destinées à l’industrie, à la fonction d’entrepôt, à l’exploitation agricole et 
forestière ; 
- les dépôts de toute nature (ferraille, véhicules accidentés ou usagés, etc…); 
- les installations classées au titre de la protection de l’environnement soumises à autorisation 
ou à déclaration, autres que celles visées à l’article UA2 ; 
- l’ouverture et l’exploitation de carrières ou de gravières ainsi que toute exploitation du sous-
sol ; 
- les occupations et utilisations du sol mentionnées aux articles R.111-31 (Habitations légères 
de loisirs), R.111-33 (Résidences Mobiles de loisirs), R.111-37 à R.111-39 (Caravanes) et 
R.111-41 (Camping) du Code de l’Urbanisme. 
 
ARTICLE UA2 - OCCUPATION ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES 
 
2.1. Les nouvelles occupations et utilisations du sol soumises à autorisation ou déclaration dans 
le cadre du régime des installations classées dès lors qu’elles sont compatibles avec le 
caractère de la zone et répondent aux besoins des usagers et habitants, sous réserve des 
dispositions de l’article R.111-2 du Code de l’Urbanisme. 
 
2.2. Prise en compte des dispositions particulières au titre de la protection contre les 
risques et les nuisances 
 
Dans les secteurs concernés par divers risques ou nuisances (risques naturels, bruit,…) 
délimités aux documents graphiques ou en annexes du PLU, toutes les occupations et 
utilisations du sol non interdites à l’article 1 doivent respecter les dispositions du 
chapitre 6 du présent règlement. En tout état de cause, ce sont les dispositions les plus 
restrictives qui s’appliquent sur ledit terrain. 
 
2.3. Prise en compte des dispositions particulières au titre des servitudes de mixité sociale du 
chapitre 7 
Toute parcelle indiquée aux documents graphiques comme servitude de mixité sociale doit 
respecter les dispositions particulières du chapitre 7 du présent règlement. 
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ARTICLE UA3 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 
PUBLIQUES OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 
 
Les terrains doivent être desservis par des voies dont les caractéristiques techniques sont 
suffisantes au regard de l’importance et de la nature du projet. 
 
Tout accès doit permettre d’assurer la sécurité de ses utilisateurs ainsi que celle des usagers 
des voies. Cette sécurité est appréciée compte tenu, notamment, de la position de l’accès, de 
sa configuration ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. 
 
Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, l’accès doit être établi sur la voie où la gêne 
pour la circulation est moindre. 
 
En particulier, tout nouvel accès direct sur la RDN8 est interdit sauf pour permettre l’amélioration 
ou le regroupement d’accès plus dangereux. 
 
Aux intersections de deux voies, les aménagements doivent assurer les conditions de sécurité 
et visibilité par la réalisation de pans coupés. 
 
ARTICLE UA 4 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX 
PUBLICS D’EAU, D’ELECTRICITE ET D’ASSAINISSEMENT 
 
4.1 - Eau 
 
Tout terrain sur lequel une occupation ou une utilisation du sol est susceptible de requérir une 
alimentation en eau potable doit être desservi par un réseau respectant la réglementation en 
vigueur relative notamment à la pression et à la qualité. 
 
4.2 - Assainissement 
 
4.2.1. Eaux usées – Assainissement collectif 
 
Dans les secteurs desservis ou prévus desservis par un réseau d’assainissement collectif tels 
que délimités dans les annexes sanitaires, tout terrain sur lequel une occupation ou une 
utilisation du sol est susceptible d’évacuer des eaux résiduaires urbaines, doit être raccordé au 
réseau public d’assainissement. 
 
Les caractéristiques des effluents des ICPE devront être conformes à la réglementation en 
vigueur. 
 
Tout rejet d’effluents domestiques ou industriels dans le réseau d’eaux pluviales est interdit. 
 
4.2.2. Eaux pluviales 
 
Le raccordement au réseau pluvial communal est obligatoire. 
 
4.3 - Réseaux divers 
 
Tout terrain sur lequel une occupation ou une utilisation du sol est susceptible de requérir une 
alimentation en électricité doit être desservi par un réseau de capacité suffisante. 
Pour toute construction ou installation nouvelle, les branchements aux lignes de distribution 
d’énergie et d’éclairage public, ainsi qu’aux câbles téléphoniques doivent être réalisés en 
souterrain. 
 
ARTICLE UA 5 – SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 
Non réglementé 
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ARTICLE UA 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 
 
Les bâtiments doivent être implantés à l’alignement des voies et emprises publiques.  
 
Toutefois l’implantation en retrait de l’alignement pourra être autorisée à l’une des conditions 
suivantes : 
- le bâtiment nouveau est édifié en continuité d’un bâtiment existant situé sur le fond 
voisin et implanté en retrait. 
- le terrain présente une largeur de façade sur rue supérieure à 25m. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les agrandissements de bâtiments existants, régulièrement édifiés, implantés avec des retraits 
différents peuvent être autorisées en retrait si elles respectent : l’alignement du bâtiment 
principal ou si elles s’inscrivent harmonieusement dans l’ordonnancement de la façade sur rue. 
 
ARTICLE UA 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES  
 
7.1. Les bâtiments bordant une voie ou une emprise publique doivent être implantés sur une 
profondeur maximale de 15m à partir de l’alignement: 
 - soit en ordre continu, d’une limite latérale à l’autre. 
- soit en ordre semi-continu, sur l’une des limites latérales et à une distance de l’autre au moins 
égale à la moitié de la différence de hauteur (mesurée à l’égout par rapport au terrain naturel) 
entre tout point du bâtiment et le point de la limite parcellaire qui en est le plus rapproché sans 
être inférieure à 4m. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
7.2. Au-delà de cette bande de 15m, les bâtiments pourront être édifiés le long des limites 
séparatives.  
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- dans le cas de constructions nouvelles n’excédant pas 3,50m de hauteur mesurée du terrain 
naturel ou excavé au faîtage. 
- dans le cas d’adossement à un bâtiment implanté en limite séparative à condition que la 
hauteur de la construction nouvelle ou de la surélévation soit inférieure ou égale à la hauteur du 
bâtiment voisin situé en limite. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Lorsque ces conditions ne sont pas réalisées, la distance comptée horizontalement entre tout 
point du bâtiment et le point de la limite parcellaire qui en est le plus rapproché sera au moins 
égale à la moitié de la différence de hauteur entre ces 2 points sans être inférieure à 4m. 
 
ARTICLE UA 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIETE 
 
Non réglementé 
 
ARTICLE UA 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
Non réglementé 
 
ARTICLE UA 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 
10.1. Conditions de mesure : 
 
La hauteur absolue d’un bâtiment est la différence de hauteur mesurée verticalement en tout 
point des façades du sol naturel jusqu’au niveau de l’égout du toit.  
 
10.2. Hauteur absolue 
 
En zone UA, la hauteur absolue ne peut excéder 12m. 
En secteur UAa, la hauteur absolue ne peut excéder 7m. 
 
ARTICLE UA 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 
LEURS ABORDS 
 
La situation des constructions, leur architecture, leurs dimensions et leur aspect extérieur 
doivent être adaptés au caractère et à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages 
naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales. Les 
constructions doivent respecter l'aspect et le style architectural de la région. 
 
11.1. Façades 
 
Les enduits des façades doivent être teintés de couleur en harmonie avec la masse des 
bâtiments anciens du village. Les enduits seront réalisés avec un grain fin de finition frotassé fin, 
revêtus éventuellement d’une peinture minérale sont autorisés. 
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Afin de limiter leur impact visuel : 
- les climatiseurs doivent être disposés de manière à ne pas être visibles des voies 
publiques (intégration dans la façade ou dissimulation derrière un dispositif architectural type 
grilles métalliques en allège au nu de la façade 
 
11.2. Couvertures : 
 
Les toitures sont généralement à 2 pans opposés avec une pente comprise entre 27 et 35%.  
Des toitures à un pan ou à plus de 2 pans sont autorisées: 
- dans le prolongement de toitures existantes  
- dans le cas de bâtiments implantés à l’angle de 2 voies 
- pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 
collectif 
 
Les toitures sont réalisées de préférence en tuiles rondes ou canal, vieilles ou vieillies, couleur 
terre cuite non vernissée. Ces dispositions ne font pas obstacle à la création de puits de lumière 
ou de tropéziennes dès lors que ces ouvrages ne dépassent pas 20% d’un pan de toiture. 
 
Les débords de toiture doivent être constitués par une génoise traditionnelle ou une corniche 
 
Les souches de toute nature doivent être traitées en même teintes que les façades, elles 
doivent être disposées pour éviter des hauteurs de souches trop grandes. Les souches doivent 
être disposées de manière à être le moins visible depuis les espaces publics. 
Les superstructures apparentes d’ascenseurs sont interdites en zone UA. 
 
11.3. Forme et nature des percements ou baies : 
 
La surface des ouvertures dans les façades d’étages devra toujours être inférieure à la surface 
des parties pleines selon le principe 2/3 de plein pour 1/3 de vide. A l’exception des vitrines sur 
rue ou place publique, installées en rez-de-chaussée, l’ensemble des ouvertures ne peut 
occuper plus du tiers de la largeur de la façade. 
La proportion des ouvertures (de forme obligatoirement rectangulaires), devra être plus haute 
que large (hauteur comprise entre 1 fois et demie et 2 fois et demie de la largeur), à l’exception 
des fenêtres des combles qui pourront avoir une forme carrée et des vitrines sur rue ou places 
publiques.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les ouvertures ne pourront être obturées que par des volets d’aspect bois persiennés ou plein, 
sans barre ni écharpe. Les tons des menuiseries doivent être en harmonie avec les couleurs 
traditionnelles (voir palette des couleurs en mairie). 
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Les balcons  ne sont pas autorisés sur les voies publiques. Dans les autres cas, les balcons ne 
pourront excéder 1m à compter du nu de la façade et devront privilégier la réalisation de garde-
corps avec une armature métallique. Dans tous les cas, les gardes corps pleins sont proscrits. 
 
 
Traitement des clôtures 
 
Les clôtures ne dépasseront en aucun cas 2 m, elles seront composées : 
- soit d’un mur plein; 
- soit d’un mur-bahut d’une hauteur de 0,80 m et surmonté d’une grille en ferronnerie  
 
L’enduit des clôtures pleines ou des murs bahuts sera gratté ou frotassé fin lorsqu’il ne sera 
pas réalisé en pierres de pays appareillées à l’ancienne. 
Une hauteur supérieure des murs de clôtures n’est autorisée que dans le cas de 
prolongement de murs de clôtures existants à condition qu’ils s’harmonisent (emploi des 
mêmes matériaux) avec la ou les constructions existantes sur la propriété. 
 
Pour les clôtures adjacentes aux cours d’eau, les murs pleins sont proscrits. Dans ce cas, 
les clôtures sont constituées d’éléments ajourés ou elles sont végétalisées en utilisant des 
espèces en majorité caduques, buissonnantes et arbustives. 
Le portail d'entrée sera proportionné à la clôture, traité de façon cohérente avec celle-ci. Les 
coffrets éventuels (EDF, Télécommunications, eau) et les boîtes aux lettres seront encastrés 
dans les parties maçonnées. 
 
ARTICLE UA 12 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux normes imposées pour les constructions et 
installations doit être assuré en dehors des voies et des aires de retournement. 
 
12.1. Modalités de réalisation des places de stationnement 
 
12.1.1. Modalités de calcul du nombre de places 
 
Dès lors que la norme de stationnement est exprimée par tranche (surface de plancher) ou par 
place, la place de stationnement est comptabilisée par tranche complète. Pour le calcul du 
nombre de places de stationnement réglementairement exigé, il convient d’arrondir au nombre 
supérieur dès que la décimale est supérieure ou égale à 5. 
Néanmoins, aucune place de stationnement ne sera exigée pour tout projet en deçà de la 
première tranche (exemple : moins de 40m² de surface de plancher pour l’habitat). 
 
12.1.2. En cas d’impossibilité de réaliser des places de stationnement 
 
Lorsque le pétitionnaire ne peut satisfaire lui-même aux obligations imposées par le présent 
règlement en matière de réalisation d’aires de stationnement, il peut être tenu quitte de ces 
obligations dans les conditions prévues par l’article L.123-1-2 du Code de l’Urbanisme, pour les 
places qu’il ne peut réaliser lui-même sur le terrain d’assiette ou dans son environnement 
immédiat, soit par l’obtention d’une concession à long terme dans un parc public de 
stationnement existant ou en cours de réalisation, soit par l’acquisition de places dans un parc 
privé de stationnement existant ou en cours de réalisation ou en versant une participation 
financière fixée en vue de la réalisation de parcs publics de stationnement. 
 
Lorsqu’une aire de stationnement a été prise en compte dans le cadre d’une concession à long 
terme ou d’un parc privé de stationnement, au titre de ces obligations, elle ne peut plus être 
prise en compte, en tout ou partie, à l’occasion d’une nouvelle autorisation. 
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12.2. Normes de stationnement 
 
Stationnement des véhicules automobiles : 
 
 Norme imposée Dispositions particulières 
1. Habitat 1 place / 40m² de surface de 

plancher 
Pour les constructions de logements 
locatifs financés avec un prêt aidé de l’Etat 
en application combinées des articles 
L.421-3 et R.111-4 du Code de 
l’urbanisme, il n’est exigé qu’une place 
maximum de stationnement par logement. 
 
Pour l’amélioration de logements locatifs 
financés avec un prêt aidé de l’Etat, 
aucune place de stationnement n’est 
exigée. 
 
 

2. Hébergement 
hôtelier 

1 place / 3 chambres  

3. Bureaux 1 place / 35m² de surface de 
plancher 

 

4. Commerces Non réglementé  

5. Artisanat et 
activités ne 
relevant pas des 
autres 
destinations 

1 place/100m² de surface de 
plancher 

6. Constructions 
et installations 
nécessaires aux 
services publics 
ou d’intérêt 
collectif 

Le nombre de places de 
stationnement à réaliser est 
déterminé en tenant 
compte de leur nature, du taux 
et du rythme de leur 
fréquentation, de leur situation 
géographique au regard des 
parkings publics existant à 
proximité et de leur 
regroupement et du taux de 
foisonnement envisageable 
 

 

 
ARTICLE UA 13 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
REALISATION D’ESPACES LIBRES, D’AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET DE 
PLANTATIONS 
 
Les espaces boisés classés sont soumis aux dispositions de l’article L.130-1 du Code de 
l’Urbanisme. Les coupes et abattages d’arbres sont soumis à autorisation. 
 
ARTICLE UA 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
 
Non réglementé 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UB 
 
 
Caractère de la zone 
 
La zone UB correspond aux zones à dominante d’habitat et d’équipements collectifs de la 
commune. Elle concerne également les espaces privilégiés en termes de renouvellement 
urbain.  
 
La zone UB comprend un secteur UBa et un secteur UBb. 
 
ARTICLE UB1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 
 
- les constructions destinées à l’industrie, à l’exploitation agricole et forestière ; 
- les constructions destinées à la fonction d’entrepôt ;  
- les dépôts de toute nature (ferraille, véhicules accidentés ou usagés, etc…) notamment ceux 
susceptibles d’apporter des nuisances aux eaux souterraines ; 
- les installations classées au titre de la protection de l’environnement soumises à autorisation 
ou à déclaration, autres que celles visées à l’article UB2 ; 
- l’ouverture et l’exploitation de carrières ou de gravières ainsi que toute exploitation du sous-
sol ; 
- les occupations et utilisations du sol mentionnées aux articles R.111-31 (Habitations légères 
de loisirs), R.111-33 (Résidences Mobiles de loisirs), R.111-37 à R.111-39 (Caravanes) et 
R.111-41 (Camping) du Code de l’Urbanisme. 
 
 
ARTICLE UB2 - OCCUPATION ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES 
 
2.1. Les nouvelles occupations et utilisations du sol soumises à autorisation ou déclaration dans 
le cadre du régime des installations classées dès lors qu’elles sont compatibles avec le 
caractère de la zone et répondent aux besoins des usagers et habitants, sous réserve des 
dispositions de l’article R.111-2 du Code de l’Urbanisme. 
 
2.2. Prise en compte des dispositions particulières au titre de la protection contre les 
risques et les nuisances 
 
Dans les secteurs concernés par divers risques ou nuisances (risques naturels, bruit,…) 
délimités aux documents graphiques ou en annexes du PLU, toutes les occupations et 
utilisations du sol non interdites à l’article 1 doivent respecter les dispositions du 
chapitre 6 du présent règlement. En tout état de cause, ce sont les dispositions les plus 
restrictives qui s’appliquent sur ledit terrain. 
 
2.3. Prise en compte des dispositions particulières au titre des servitudes de mixité sociale du 
chapitre 7 
Toute parcelle indiquée aux documents graphiques comme servitude de mixité sociale doit 
respecter les dispositions particulières du chapitre 8 du présent règlement. 
 
ARTICLE UB3 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 
PUBLIQUES OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 
 
3.1. Définition de la desserte : Infrastructure carrossable et les aménagements latéraux 
(trottoirs, accotements, pistes cyclables) qui y sont liés, située hors de l’unité foncière et 
desservant un ou plusieurs terrains. 
 
3.1.1. Conditions de desserte : 
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Voies existantes : les terrains doivent être desservis par des voies dont les caractéristiques 
techniques sont suffisantes au regard de l’importance et de la nature du projet. 
Voies nouvelles crées à l’occasion de la réalisation d’un projet : ces voies doivent être 
dimensionnées et recevoir un traitement en fonction de l’importance et de la destination des 
constructions qu’elles desservent sans pouvoir être inférieures à 5 mètres de large. Elles 
doivent par ailleurs permettre l’approche du matériel de lutte contre l’incendie, des services de 
sécurité, des véhicules de ramassage des ordures ménagères et de nettoiement, permettre la 
desserte du terrain d’assiette du projet par les réseaux nécessaires à l’opération.  
Les voies en impasse doivent comporter à leur extrémité un système permettant les 
manœuvres et retournement notamment des véhicules et engins de lutte contre l’incendie.  
Aux intersections, les aménagements de voie doivent assurer les conditions de sécurité et 
visibilité par la réalisation de pans coupés. 
 
3.2. Définition de l’accès : l’accès correspond à la partie de la limite de propriété permettant 
aux piétons ou aux véhicules de pénétrer sur le terrain depuis la voie. 
 
3.2.1. Conditions d’accès :  
Tout accès doit permettre d’assurer la sécurité de ses utilisateurs ainsi que celle des usagers 
des voies. Cette sécurité est appréciée compte tenu, notamment, de la position de l’accès (qui 
devra privilégier des pans coupés et un retrait), de sa configuration ainsi que de la nature et de 
l’intensité du trafic. 
 
Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, l’accès doit être établi sur la voie où la gêne 
pour la circulation est moindre.  
 
En particulier, tout nouvel accès direct sur la RDN8 est interdit sauf pour permettre l’amélioration 
ou le regroupement d’accès plus dangereux. 
 
ARTICLE UB 4 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX 
PUBLICS D’EAU, D’ELECTRICITE ET D’ASSAINISSEMENT 
 
4.1 - Eau 
 
Tout terrain sur lequel une occupation ou une utilisation du sol est susceptible de requérir une 
alimentation en eau potable doit être desservi par un réseau respectant la réglementation en 
vigueur relative notamment à la pression et à la qualité. 
 
4.2 - Assainissement 
 
4.2.1. Eaux usées – Assainissement collectif 
 
Dans les secteurs desservis ou prévus desservis par un réseau d’assainissement collectif tels 
que délimités dans les annexes sanitaires, tout terrain sur lequel une occupation ou une 
utilisation du sol est susceptible d’évacuer des eaux résiduaires urbaines, doit être raccordé au 
réseau public d’assainissement. 
 
Les caractéristiques des effluents des ICPE devront être conformes à la réglementation en 
vigueur. 
 
Tout rejet d’effluents domestiques ou industriels dans le réseau d’eaux pluviales est interdit. 
 
4.2.2. Eaux pluviales 
 
Les eaux pluviales devront être collectées sur l’emprise de l’unité foncière objet du projet de 
construction (notamment par la réalisation de bassins de rétention lorsque les caractéristiques 
du terrain le permettent) et dirigées  par des canalisations vers les caniveaux, fossés ou réseaux 
prévus à cet effet.  
En l’absence ou en cas d’insuffisance de ce réseau, les aménagements nécessaires au libre 
écoulement des eaux pluviales doivent être réalisés par la réalisation d’aménagements et de 
dispositifs appropriés adaptés à l’opération et au terrain (exemple : l'eau stockée dans le bassin 
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de rétention devra être évacuée par un drain approprié situé sur le terrain construit) sans porter 
préjudice à son voisin. 
Le volume de ce bassin devra stocker une capacité suffisante d'eau par m² imperméabilisé de 
bâti, terrasses, pavés autobloquants, voie d'accès privatif, stationnement revêtus...  
Les aménagements réalisés sur toute unité foncière ne doivent pas faire obstacle au libre 
écoulement des eaux pluviales. L’évacuation des eaux pluviales dans le réseau collectif 
d’assainissement des eaux usées est interdite. 
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4.3 - Réseaux divers 
 
Tout terrain sur lequel une occupation ou une utilisation du sol est susceptible de requérir une 
alimentation en électricité doit être desservi par un réseau de capacité suffisante. 
Pour toute construction ou installation nouvelle, les branchements aux lignes de distribution 
d’énergie et d’éclairage public, ainsi qu’aux câbles téléphoniques doivent être réalisés en 
souterrain.  
 
ARTICLE UB 5 – SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 
Non réglementé 
 
ARTICLE UB 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 
 
6.1. Les bâtiments doivent respecter un recul de : 
 
- 15m minimum de l’axe de la RDN8 
- 15m minimum de l’axe de la RD559b 
- 5m minimum de l’alignement des voies et emprises publiques ou privées ouvertes à la 
circulation publique.  
 
6.2. Des implantations différentes du 6.1. peuvent être admises : 
- pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 
- en secteur UBa où les constructions doivent être implantées à l’alignement ou en recul 
maximum de 4m par rapport aux voies et emprises publiques 
 
ARTICLE UB 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES  
 
7.1. Les bâtiments doivent s'implanter en ordre discontinu, de telle manière que la distance, 
comptée horizontalement de tout point d'une construction au point le plus proche de la limite 
séparative soit au minimum égale à la demi-hauteur de la construction avec un minimum de 4 
mètres. 
 
Toutefois l’implantation sur les limites séparatives est autorisée : 
- dans le cas de constructions nouvelles n’excédant pas 3,50m de hauteur mesurée du terrain 
naturel ou excavé au faîtage. 
- dans le cas d’adossement à un bâtiment implanté en limite séparative à condition que la 
hauteur de la construction nouvelle ou de la surélévation soit inférieure ou égale à la hauteur du 
bâtiment voisin situé en limite. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
7.2. Des implantations différentes du 7.1 peuvent être admises : 
 
- Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif.  
- Pour les piscines et les terrasses dont le recul est ramené à 2m. 
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- En secteur UBa où les constructions peuvent être implantées en limites séparatives 
latérales. En revanche, les constructions doivent respecter un recul de 4m minimum des limites 
séparatives de fonds de parcelles. 
 
ARTICLE UB 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIETE 
 
Non réglementé 
 
ARTICLE UB 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
Non réglementé 
 
ARTICLE UB10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 
10.1. Conditions de mesure : 
 
La hauteur absolue d’un bâtiment est la différence de hauteur mesurée verticalement en tout 
point des façades du sol naturel jusqu’au niveau de l’égout du toit. En cas d’affouillement, la 
mesure de la hauteur absolue est comptée à partir du terrain après travaux. En cas 
d’exhaussement, la mesure de la hauteur absolue est comptée à partir du terrain naturel. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
10.2. La hauteur de tout bâtiment ne doit pas excéder : 
 
- 9m de hauteur absolue. La hauteur est portée à 12m lorsque ce niveau supplémentaire 
représente moins de 50% de l’emprise au sol totale des bâtiments.  
- 12m de hauteur absolue pour les constructions et installations nécessaires aux services 
publics ou d’intérêt collectif.  
 
 
ARTICLE UB11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 
LEURS ABORDS 
 
11.1. Dispositions générales 
 
La situation des constructions, leur architecture, leurs dimensions et leur aspect extérieur 
doivent être adaptés au caractère et à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages 
naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales. Les 
constructions doivent respecter l'aspect et le style architectural de la région. 
 
11.1. Façades 
 
Les enduits des façades doivent respecter la palette des couleurs déposée en mairie. Les 
enduits seront réalisés avec un grain fin de finition frotassé fin. 
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Afin de limiter leur impact visuel : 
- les climatiseurs doivent être disposés de manière à ne pas être visibles des voies 
publiques (intégration dans la façade ou dissimulation derrière un dispositif architectural type 
grilles métalliques en allège au nu de la façade 
- le caisson des mécanismes de fermeture des baies (volets roulants, rideaux de fer) doit 
être implanté à l’intérieur des constructions. 
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11.2. Couvertures : 
 
Les toitures comporteront des pans avec une pente comprise généralement entre 27% et 35%. 
Les couvertures seront réalisées en tuiles rondes ou canal, vieilles ou vieillies, couleur terre 
cuite non vernissée. Ces dispositions ne font pas obstacle à la création de puits de lumière ou 
de tropéziennes dès lors que ces ouvrages ne dépassent pas 30% d’un pan de toiture. 
 
Les souches de toute nature doivent être traitées en même teintes que les façades, elles 
doivent être disposées pour éviter des hauteurs de souches trop grandes. Les souches doivent 
être disposées de manière à être le moins visible depuis les espaces publics. 
 
11.3. Traitement des clôtures 
 
Les clôtures ne dépasseront en aucun cas 2 m, elles seront composées : 
- soit d’un mur plein; 
- soit d’un mur-bahut d’une hauteur de 0,60m maximum et surmonté d’une grille ou d’un 
grillage.  
 
L’enduit des clôtures pleines ou des murs bahuts sera gratté ou frotassé fin lorsqu’il ne sera 
pas réalisé en pierres de pays appareillées à l’ancienne. 
Une hauteur supérieure des murs de clôtures n’est autorisée que dans le cas de 
prolongement de murs de clôtures existants à condition qu’ils s’harmonisent (emploi des 
mêmes matériaux) avec la ou les constructions existantes sur la propriété. 
 
Pour les clôtures adjacentes aux cours d’eau, les murs pleins sont proscrits. Dans ce cas, 
les clôtures sont constituées d’éléments ajourés ou elles sont végétalisées en utilisant des 
espèces en majorité caduques, buissonnantes et arbustives. 
Le portail d'entrée sera proportionné à la clôture, traité de façon cohérente avec celle-ci. Les 
coffrets éventuels (EDF, Télécommunications, eau) et les boîtes aux lettres seront encastrés 
dans les parties maçonnées. 
 
ARTICLE UB 12 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux normes imposées pour les constructions et 
installations doit être assuré en dehors des voies et des aires de retournement. 
 
12.1. Modalités de réalisation des places de stationnement 
 
12.1.1. Modalités de calcul du nombre de places 
 
Dès lors que la norme de stationnement est exprimée par tranche (surface de plancher) ou par 
place, la place de stationnement est comptabilisée par tranche complète. Pour le calcul du 
nombre de places de stationnement réglementairement exigé, il convient d’arrondir au nombre 
supérieur dès que la décimale est supérieure ou égale à 5. 
Néanmoins, aucune place de stationnement ne sera exigée pour tout projet en deçà de la 
première tranche (exemple : moins de 60m² de surface de plancher pour l’habitat). 
 
12.1.2. En cas d’impossibilité de réaliser des places de stationnement 
 
Lorsque le pétitionnaire ne peut satisfaire lui-même aux obligations imposées par le présent 
règlement en matière de réalisation d’aires de stationnement, il peut être tenu quitte de ces 
obligations dans les conditions prévues par l’article L.123-1-2 du Code de l’Urbanisme, pour les 
places qu’il ne peut réaliser lui-même sur le terrain d’assiette ou dans son environnement 
immédiat, soit par l’obtention d’une concession à long terme dans un parc public de 
stationnement existant ou en cours de réalisation, soit par l’acquisition de places dans un parc 
privé de stationnement existant ou en cours de réalisation ou en versant une participation 
financière fixée en vue de la réalisation de parcs publics de stationnement. 
 
Lorsqu’une aire de stationnement a été prise en compte dans le cadre d’une concession à long 
terme ou d’un parc privé de stationnement, au titre de ces obligations, elle ne peut plus être 
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prise en compte, en tout ou partie, à l’occasion d’une nouvelle autorisation. 
 
12.2. Normes de stationnement 
 
Stationnement des véhicules automobiles : 
 
 Norme imposée Dispositions particulières 
1. Habitat 1 place / 60m² de surface de 

plancher 
Pour les constructions de logements 
locatifs financés avec un prêt aidé de l’Etat 
en application combinées des articles 
L.421-3 et R.111-4 du Code de 
l’urbanisme, il n’est exigé qu’une place 
maximum de stationnement par logement. 
 
Pour l’amélioration de logements locatifs 
financés avec un prêt aidé de l’Etat, 
aucune place de stationnement n’est 
exigée. 
 
 

2. Hébergement 
hôtelier 

1 place / 3 chambres  

3. Bureaux 1 place / 35m² de surface de 
plancher 

 

4. Commerces 1 place/40m² de surface de 
plancher 

 

5. Artisanat et 
activités ne 
relevant pas des 
autres 
destinations 

1 place/80m² de surface de 
plancher 

6. Constructions 
et installations 
nécessaires aux 
services publics 
ou d’intérêt 
collectif 

Le nombre de places de 
stationnement à réaliser est 
déterminé en tenant 
compte de leur nature, du taux 
et du rythme de leur 
fréquentation, de leur situation 
géographique au regard des 
parkings publics existant à 
proximité et de leur 
regroupement et du taux de 
foisonnement envisageable 
 

 

 
ARTICLE UB 13 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
REALISATION D’ESPACES LIBRES, D’AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET DE 
PLANTATIONS 
 
13.1. Dispositions générales 
 
Les espaces verts désignent tout espace d'agrément végétalisé en pleine terre.   
Les espaces boisés classés sont soumis aux dispositions de l’article L.130-1 du Code de 
l’Urbanisme. Les coupes et abattages d’arbres sont soumis à autorisation. 
 
Pour limiter l’imperméabilisation des sols, l’aménagement des aires de stationnement, des 
voiries et des accès doit privilégier l’utilisation de matériaux poreux. 
 
13.1. Espaces verts 
 
La surface des espaces verts doit être supérieure à 20% de la superficie totale du terrain. 
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13.2. Aires de stationnement 
 
Les aires de stationnement devront être paysagées en respectant les mesures de sécurité liées 
à la circulation (accès, visibilité) et seront plantées à raison d’au moins un arbre de haute tige 
pour 4 emplacements. Il peut être intéressant voire conseillé, pour des raisons écologiques et 
paysagères, de regrouper ces sujets sur des surfaces boisées qui pourront intégrer des 
végétations arbustives. 
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ARTICLE UB 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
 
En zone UB et secteur UBa : 
 
Le COS est fixé à 0,60. 
 
Le COS n’est pas réglementé pour les constructions et installations nécessaires aux services 
publics ou d’intérêt collectif. 
 
En secteur UBb : 
 
Le COS est fixé à 0,60 pour les constructions à usage de commerces, d’artisanat, de bureaux et 
d’hébergement hôtelier. 
Le COS est fixé à 0,30 pour les constructions à usage d’habitation 
Le COS n’est pas réglementé pour les constructions et installations nécessaires aux services 
publics ou d’intérêt collectif. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UC 
 
 
Caractère de la zone 
 
La zone UC correspond aux quartiers à forte dominante pavillonnaire de moyenne densité non 
concernés par une sensibilité paysagère ou environnementale. 
 
ARTICLE UC1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 
 
- les constructions destinées à l’industrie, à l’exploitation agricole et  forestière ; 
- les constructions à usage d’artisanat; 
- les constructions à usage d’hébergement hôtelier 
- les constructions à usage de commerces; 
- les constructions destinées à la fonction d’entrepôt ; 
- les dépôts de toute nature (ferraille, véhicules accidentés ou usagés, etc…) notamment ceux 
susceptibles d’apporter des nuisances aux eaux souterraines ; 
- les installations classées au titre de la protection de l’environnement soumises à autorisation 
ou à déclaration, autres que celles visées à l’article UC2 ; 
- l’ouverture et l’exploitation de carrières ou de gravières ainsi que toute exploitation du sous-
sol ; 
- les occupations et utilisations du sol mentionnées aux articles R.111-31 (Habitations légères 
de loisirs), R.111-33 (Résidences Mobiles de loisirs), R.111-37 à R.111-39 (Caravanes) et 
R.111-41 (Camping) du Code de l’Urbanisme. 
 
 
ARTICLE UC2 - OCCUPATION ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES 
 
2.1. Les nouvelles occupations et utilisations du sol soumises à autorisation ou déclaration dans 
le cadre du régime des installations classées dès lors qu’elles sont compatibles avec le 
caractère de la zone et répondent aux besoins des usagers et habitants, sous réserve des 
dispositions de l’article R.111-2 du Code de l’Urbanisme. 
 
2.2. Prise en compte des dispositions particulières au titre de la protection contre les risques et 
les nuisances 
 
Dans les secteurs concernés par divers risques ou nuisances (risques naturels, bruit,…) 
délimités aux documents graphiques ou en annexes du PLU, toutes les occupations et 
utilisations du sol non interdites à l’article 1 doivent respecter les dispositions du chapitre 6 du 
présent règlement. En tout état de cause, ce sont les dispositions les plus restrictives qui 
s’appliquent sur ledit terrain. 
 
ARTICLE UC3 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 
PUBLIQUES OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 
 
3.1. Définition de la desserte : Infrastructure carrossable et les aménagements latéraux 
(trottoirs, accotements, pistes cyclables) qui y sont liés, située hors de l’unité foncière et 
desservant un ou plusieurs terrains 
 
3.1.1. Conditions de desserte : 
Voies existantes : les terrains doivent être desservis par des voies dont les caractéristiques 
techniques sont suffisantes au regard de l’importance et de la nature du projet. 
Voies nouvelles crées à l’occasion de la réalisation d’un projet : ces voies doivent être 
dimensionnées et recevoir un traitement en fonction de l’importance et de la destination des 
constructions qu’elles desservent sans pouvoir être inférieures à 5 mètres de large. Elles 
doivent par ailleurs permettre l’approche du matériel de lutte contre l’incendie, des services de 
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sécurité, des véhicules de ramassage des ordures ménagères et de nettoiement, permettre la 
desserte du terrain d’assiette du projet par les réseaux nécessaires à l’opération. 
Les voies en impasse doivent comporter à leur extrémité un système permettant les 
manœuvres et retournement notamment des véhicules et engins de lutte contre l’incendie.  
Aux intersections, les aménagements de voie doivent assurer les conditions de sécurité et 
visibilité par la réalisation de pans coupés. 
 
 
3.2. Définition de l’accès : l’accès correspond à la partie de la limite de propriété permettant 
aux piétons ou aux véhicules de pénétrer sur le terrain depuis la voie. 
 
3.2.1. Conditions d’accès :  
Tout accès doit permettre d’assurer la sécurité de ses utilisateurs ainsi que celle des usagers 
des voies. Cette sécurité est appréciée compte tenu, notamment, de la position de l’accès (qui 
devra privilégier des pans coupés et un retrait), de sa configuration ainsi que de la nature et de 
l’intensité du trafic. 
Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, l’accès doit être établi sur la voie où la gêne 
pour la circulation est moindre.  
En particulier, tout nouvel accès direct sur la RDN8 ou la RD559b est interdit sauf pour 
permettre l’amélioration ou le regroupement d’accès plus dangereux. 
 
Sur les terrains dont la pente est supérieure à 20%, les voies d’accès devront tenir compte des 
courbes de niveau et ne devront pas entraîner de mouvement de sol important. Si pour des 
raisons techniques et foncières, l’accès privatif ne peut s’établir parallèlement aux courbes de 
niveau, le tracé sera réduit au minimum, ce qui nécessitera l’implantation de la construction au 
plus près de la voie d’accès. 
 
ARTICLE UC 4 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX 
PUBLICS D’EAU, D’ELECTRICITE ET D’ASSAINISSEMENT 
 
4.1 - Eau 
 
Tout terrain sur lequel une occupation ou une utilisation du sol est susceptible de requérir une 
alimentation en eau potable doit être desservi par un réseau respectant la réglementation en 
vigueur relative notamment à la pression et à la qualité. 
 
4.2 - Assainissement 
 
4.2.1. Eaux usées – Assainissement collectif 
 
Tout terrain sur lequel une occupation ou une utilisation du sol est susceptible d’évacuer des 
eaux résiduaires urbaines, doit être raccordé au réseau public d’assainissement. 
 
Les caractéristiques des effluents des ICPE devront être conformes à la réglementation en 
vigueur. 
 
Tout rejet d’effluents domestiques ou industriels dans le réseau d’eaux pluviales est interdit. 
 
4.2.2. Eaux pluviales 
 
Les eaux pluviales devront être collectées sur l’emprise de l’unité foncière objet du projet de 
construction (notamment par la réalisation de bassins de rétention lorsque les caractéristiques 
du terrain le permettent) et dirigées  par des canalisations vers les caniveaux, fossés ou réseaux 
prévus à cet effet.  
En l’absence ou en cas d’insuffisance de ce réseau, les aménagements nécessaires au libre 
écoulement des eaux pluviales doivent être réalisés par la réalisation d’aménagements et de 
dispositifs appropriés adaptés à l’opération et au terrain (exemple : l'eau stockée dans le bassin 
de rétention devra être évacuée par un drain approprié situé sur le terrain construit) sans porter 
préjudice à son voisin. 
Le volume de ce bassin devra stocker une capacité suffisante d'eau par m² imperméabilisé de 
bâti, terrasses, pavés autobloquants, voie d'accès privatif, stationnement revêtus...  
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Les aménagements réalisés sur toute unité foncière ne doivent pas faire obstacle au libre 
écoulement des eaux pluviales. L’évacuation des eaux pluviales dans le réseau collectif 
d’assainissement des eaux usées est interdite. 
 
4.3 - Réseaux divers 
 
Tout terrain sur lequel une occupation ou une utilisation du sol est susceptible de requérir une 
alimentation en électricité doit être desservi par un réseau de capacité suffisante. 
Pour toute construction ou installation nouvelle, les branchements aux lignes de distribution 
d’énergie et d’éclairage public, ainsi qu’aux câbles téléphoniques doivent être réalisés en 
souterrain.  
 
ARTICLE UC5 – SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 
Non réglementé 
 
ARTICLE UC 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 
 
6.1. Les bâtiments doivent respecter un recul de : 
 
- 15m minimum de l’axe de la RDN8 
- 15m minimum de l’axe de la RD559b 
- 3m minimum de l’alignement des autres voies et emprises publiques ou privées 
ouvertes à la circulation publique.  
 
6.2. Des implantations différentes du 6.1. peuvent être admises pour les constructions et 
installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 
 
ARTICLE UC 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES  
 
7.1. Les bâtiments doivent s'implanter en ordre discontinu, de telle manière que la distance, 
comptée horizontalement de tout point d'une construction au point le plus proche de la limite 
séparative soit au minimum égale à 4 mètres. Pour les piscines et les terrasses, le recul est 
ramené à 2m. 
 
Toutefois l’implantation sur les limites séparatives est autorisée : 
- dans le cas de constructions nouvelles n’excédant pas 3,50m de hauteur mesurée du terrain 
naturel ou excavé au faîtage. 
- dans le cas d’adossement à un bâtiment implanté en limite séparative à condition que la 
hauteur de la construction nouvelle ou de la surélévation soit inférieure ou égale à la hauteur du 
bâtiment voisin situé en limite. 
- pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif 
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ARTICLE UC 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIETE 
 
Non réglementé. 
 
ARTICLE UC 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
Non réglementé. 
 
ARTICLE UC 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 
10.1. Conditions de mesure : 
 
La hauteur absolue d’un bâtiment est la différence de hauteur mesurée verticalement en tout 
point des façades du sol naturel jusqu’au niveau de l’égout du toit. En cas d’affouillement, la 
mesure de la hauteur absolue est comptée à partir du terrain après travaux. En cas 
d’exhaussement, la mesure de la hauteur absolue est comptée à partir du terrain naturel. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
10.2. La hauteur de tout bâtiment ne doit pas excéder : 
 
- 9m de hauteur absolue pour les constructions et installations nécessaires aux services 
publics ou d’intérêt collectif 
- 7m de hauteur absolue pour les autres destinations 
 
ARTICLE UC11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 
LEURS ABORDS 
 
11.1. Dispositions générales 
 
La situation des constructions, leur architecture, leurs dimensions et leur aspect extérieur 
doivent être adaptés au caractère et à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages 
naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales. Les 
constructions doivent respecter l'aspect et le style architectural de la région. 
 
Les bâtiments devront utiliser au mieux la topographie de la parcelle et les terrassements 
seront, s’ils sont indispensables, réduits au strict minimum. L’orientation des constructions se 
fera, en règle générale, parallèlement aux courbes de niveau dans les sites pentus. La 
végétation sera le plus souvent possible conservée et le projet devra comporter une plantation 
d’accompagnement du (ou des) bâtiments. 
 
L’orientation du bâtiment sera, dans la mesure du possible, déterminée de manière à optimiser 
les caractéristiques bioclimatiques du terrain : 
Pour profiter des apports solaires et protéger les bâtiments des vents froids en hiver tout en 
aménageant le confort d’été en évitant la surchauffe des volumes habités, 
En limitant les ombres portées sur les bâtiments, produites par le bâti lui-même ou les 
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plantations végétales. 
 
11.1. Façades 
 
Les enduits des façades doivent respecter la palette des couleurs déposée en mairie. Les 
enduits seront réalisés avec un grain fin de finition frottassé fin. 
 
11.2. Couvertures : 
 
Les toitures comporteront des pans avec une pente comprise généralement entre 27% et 35%. 
Les couvertures seront réalisées en tuiles rondes ou canal, vieilles ou vieillies, couleur terre 
cuite non vernissée. 
Ces dispositions ne font pas obstacle à la création de puits de lumière, de tropéziennes ou de 
panneaux solaires dès lors que ces ouvrages ne dépassent pas 50% d’un pan de toiture. 
 
Les souches de toute nature doivent être traitées en même teintes que les façades, elles 
doivent être disposées pour éviter des hauteurs de souches trop grandes. Les souches doivent 
être disposées de manière à être le moins visible depuis les espaces publics. 
 
11.3. Traitement des clôtures 
 
Les clôtures ne dépasseront en aucun cas 2 m, elles seront composées : 
 
En limites séparatives : 
- soit d’un mur plein; 
- soit d’un mur-bahut d’une hauteur de 0,60 m maximum et surmonté d’une grille ou d’un 
grillage  
- soit d’une haie vive d’essences variées adaptées au climat méditerranéen  
 
Sur voies ou emprises publiques : 
 
- soit d’une haie vive d’essences variées adaptées au climat méditerranéen 
- soit d’un mur-bahut d’une hauteur de 0,60 m maximum et surmonté d’une grille ou d’un 
grillage 
 
L’enduit des clôtures pleines ou des murs bahuts sera gratté ou frotassé fin lorsqu’il ne sera 
pas réalisé en pierres de pays appareillées à l’ancienne. 
Une hauteur supérieure des murs de clôtures n’est autorisée que dans le cas de 
prolongement de murs de clôtures existants à condition qu’ils s’harmonisent (emploi des 
mêmes matériaux) avec la ou les constructions existantes sur la propriété. 
 
Pour les clôtures adjacentes aux cours d’eau, les murs pleins sont proscrits. Dans ce cas, 
les clôtures sont constituées d’éléments ajourés ou elles sont végétalisées en utilisant des 
espèces en majorité caduques, buissonnantes et arbustives. 
Le portail d'entrée sera proportionné à la clôture, traité de façon cohérente avec celle-ci. Les 
coffrets éventuels (EDF, Télécommunications, eau) et les boîtes aux lettres seront encastrés 
dans les parties maçonnées. 
 
 
ARTICLE UC 12 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux normes imposées pour les constructions et 
installations doit être assuré en dehors des voies et des aires de retournement. 
 
12.1. Modalités de réalisation des places de stationnement 
 
12.1.1. Modalités de calcul du nombre de places 
 
Dès lors que la norme de stationnement est exprimée par tranche (surface de plancher) ou par 
place, la place de stationnement est comptabilisée par tranche complète. Pour le calcul du 
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nombre de places de stationnement réglementairement exigé, il convient d’arrondir au nombre 
supérieur dès que la décimale est supérieure ou égale à 5. 
Néanmoins, aucune place de stationnement ne sera exigée pour tout projet en deçà de la 
première tranche (exemple : moins de 60m² de surface de plancher pour l’habitat). 
 
12.2. Normes de stationnement 
 
Stationnement des véhicules automobiles : 
 
 Norme imposée Dispositions particulières 
Habitat 1 place/ 60m² de surface de 

plancher 
Pour les constructions de logements 
locatifs financés avec un prêt aidé de l’Etat 
en application combinées des articles 
L.421-3 et R.111-4 du Code de 
l’urbanisme, il n’est exigé qu’une place 
maximum de stationnement par logement. 
 
Pour l’amélioration de logements locatifs 
financés avec un prêt aidé de l’Etat, 
aucune place de stationnement n’est 
exigée. 
 
 

Bureaux 1 place / 35m² de surface de 
plancher 

 

Constructions et 
installations 
nécessaires aux 
services publics 
ou d’intérêt 
collectif 

Le nombre de places de 
stationnement à réaliser est 
déterminé en tenant 
compte de leur nature, du taux 
et du rythme de leur 
fréquentation, de leur situation 
géographique au regard des 
parkings publics existant à 
proximité et de leur 
regroupement et du taux de 
foisonnement envisageable 
 

 

 
ARTICLE UC 13 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
REALISATION D’ESPACES LIBRES, D’AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET DE 
PLANTATIONS 
 
13.1. Dispositions générales 
 
Les espaces verts désignent tout espace d'agrément végétalisé en pleine terre.   
Lorsque des plantations d’arbres sont requises sur les aires de stationnement, elles doivent 
comporter des arbres d’une taille adulte comprise entre 10 et 20m. 
 
Les espaces boisés classés sont soumis aux dispositions de l’article L.130-1 du Code de 
l’Urbanisme. Les coupes et abattages d’arbres sont soumis à autorisation. 
 
Pour limiter l’imperméabilisation des sols, l’aménagement des aires de stationnement, des 
voiries et des accès doit privilégier l’utilisation de matériaux poreux. 
 
13.1. Espaces verts 
 
La surface des espaces verts doit être supérieure à 30% de la superficie totale du terrain. 
 
13.2. Aires de stationnement 
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Les aires de stationnement devront être paysagées en respectant les mesures de sécurité liées 
à la circulation (accès, visibilité) et seront plantées à raison d’au moins un arbre de haute tige 
pour 4 emplacements. Il peut être intéressant voire conseillé, pour des raisons écologiques et 
paysagères, de regrouper ces sujets sur des surfaces boisées qui pourront intégrer des 
végétations arbustives. 
 
 
ARTICLE UC 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
 
Le COS est fixé à 0,40. 
 
Le COS n’est pas réglementé pour les constructions et installations nécessaires aux services 
publics ou d’intérêt collectif. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UD 
 
Caractère de la zone 
 
La zone UD correspond à une zone majoritairement résidentielle dont la situation au regard de 
contraintes paysagères et/ou environnementales justifie le maintien d’un tissu urbain aéré. 
 
ARTICLE UD1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 
 
- les constructions destinées à l’industrie, à l’exploitation forestière ; 
- les constructions à usage de commerces et d’artisanat 
- les constructions à usage de bureaux 
- les constructions destinées à l’exploitation agricole ; 
- les constructions destinées à la fonction d’entrepôt ;  
- les dépôts de toute nature (ferraille, véhicules accidentés ou usagés, etc…) notamment ceux 
susceptibles d’apporter des nuisances aux eaux souterraines ; 
- les installations classées au titre de la protection de l’environnement soumises à autorisation 
ou à déclaration; 
- l’ouverture et l’exploitation de carrières ou de gravières ainsi que toute exploitation du sous-
sol ; 
- les occupations et utilisations du sol mentionnées aux articles R.111-31 (Habitations légères 
de loisirs), R.111-33 (Résidences Mobiles de loisirs), R.111-37 à R.111-39 (Caravanes) et 
R.111-41 (Camping) du Code de l’Urbanisme. 
 
ARTICLE UD2 - OCCUPATION ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES 
 
Prise en compte des dispositions particulières au titre de la protection contre les risques 
et les nuisances 
 
Dans les secteurs concernés par divers risques ou nuisances (risques naturels, bruit,…) 
délimités aux documents graphiques ou en annexes du PLU, toutes les occupations et 
utilisations du sol non interdites à l’article 1 doivent respecter les dispositions du 
chapitre 6 du présent règlement. En tout état de cause, ce sont les dispositions les plus 
restrictives qui s’appliquent sur ledit terrain. 
 
ARTICLE UD3 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 
PUBLIQUES OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 
 
3.1. Définition de la desserte : Infrastructure carrossable et les aménagements latéraux 
(trottoirs, accotements, pistes cyclables) qui y sont liés, située hors de l’unité foncière et 
desservant un ou plusieurs terrains 
 
3.1.1. Conditions de desserte : 
Voies existantes : les terrains doivent être desservis par des voies dont les caractéristiques 
techniques sont suffisantes au regard de l’importance et de la nature du projet, et permettent 
notamment d’assurer la circulation et l’utilisation des engins et matériels de lutte contre 
l’incendie, de véhicules de collecte des ordures ménagères, conformément à la réglementation 
en vigueur. 
Voies nouvelles crées à l’occasion de la réalisation d’un projet : ces voies doivent être 
dimensionnées et recevoir un traitement en fonction de l’importance et de la destination des 
constructions qu’elles desservent sans pouvoir être inférieures à 5 mètres de large. Elles 
doivent par ailleurs permettre l’approche du matériel de lutte contre l’incendie, des services de 
sécurité, des véhicules de ramassage des ordures ménagères et de nettoiement, permettre la 
desserte du terrain d’assiette du projet par les réseaux nécessaires à l’opération.  
Les voies en impasse doivent comporter à leur extrémité un système permettant les 
manœuvres et retournement notamment des véhicules et engins de lutte contre l’incendie. 
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Le débouché d’une voie doit être conçu et localisé de façon à assurer la sécurité des usagers, 
notamment lorsqu’il se situe à moins de 25m d’un carrefour. Aux intersections, les 
aménagements de voie doivent assurer les conditions de sécurité et visibilité par la réalisation 
de pans coupés. 
 
3.2. Définition de l’accès : l’accès correspond à la partie de la limite de propriété permettant 
aux piétons ou aux véhicules de pénétrer sur le terrain depuis la voie. 
 
3.2.1. Conditions d’accès :  
Tout accès doit permettre d’assurer la sécurité de ses utilisateurs ainsi que celle des usagers 
des voies. Cette sécurité est appréciée compte tenu, notamment, de la position de l’accès (qui 
devra privilégier des pans coupés et un retrait), de sa configuration ainsi que de la nature et de 
l’intensité du trafic. 
Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, l’accès doit être établi sur la voie où la gêne 
pour la circulation est moindre.  
En particulier, tout nouvel accès direct sur la RDN8 est interdit sauf pour permettre l’amélioration 
ou le regroupement d’accès plus dangereux. 
Sur les terrains dont la pente est supérieure à 20%, les voies d’accès devront tenir compte des 
courbes de niveau et ne devront pas entraîner de mouvement de sol important. Si pour des 
raisons techniques et foncières, l’accès privatif ne peut s’établir parallèlement aux courbes de 
niveau, le tracé sera réduit au minimum, ce qui nécessitera l’implantation de la construction au 
plus près de la voie d’accès. 
 
ARTICLE UD 4 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX 
PUBLICS D’EAU, D’ELECTRICITE ET D’ASSAINISSEMENT 
 
4.1 - Eau 
 
Tout terrain sur lequel une occupation ou une utilisation du sol est susceptible de requérir une 
alimentation en eau potable doit être desservi par un réseau respectant la réglementation en 
vigueur relative notamment à la pression et à la qualité. 
 
4.2 - Assainissement 
 
4.2.1. Eaux usées – Assainissement collectif 
 
Dans les secteurs desservis ou prévus desservis par un réseau d’assainissement collectif tels 
que délimités dans les annexes sanitaires, tout terrain sur lequel une occupation ou une 
utilisation du sol est susceptible d’évacuer des eaux résiduaires urbaines, doit être raccordé au 
réseau public d’assainissement. 
 
Les caractéristiques des effluents des ICPE devront être conformes à la réglementation en 
vigueur. Tout rejet d’effluents domestiques ou industriels dans le réseau d’eaux pluviales est 
interdit. 
 
4.2.2. Eaux usées – Assainissement non collectif 
 
Dans les secteurs d’assainissement non collectif tels que délimités en annexes sanitaires, tout 
terrain sur lequel une occupation ou utilisation du sol est susceptible d’évacuer des eaux 
résiduaires, doit être assaini suivant un dispositif autonome conformément à la réglementation 
en vigueur. 
 
4.2.3. Eaux pluviales 
 
Les eaux pluviales devront être collectées sur l’emprise de l’unité foncière objet du projet de 
construction (notamment par la réalisation de bassins de rétention lorsque les caractéristiques 
du terrain le permettent) et dirigées  par des canalisations vers les caniveaux, fossés ou réseaux 
prévus à cet effet.  
 
En l’absence ou en cas d’insuffisance de ce réseau, les aménagements nécessaires au libre 
écoulement des eaux pluviales doivent être réalisés par la réalisation d’aménagements et de 
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dispositifs appropriés adaptés à l’opération et au terrain (exemple : l'eau stockée dans le bassin 
de rétention devra être évacuée par un drain approprié situé sur le terrain construit) sans porter 
préjudice à son voisin. 
 
Le volume de ce bassin devra stocker une capacité suffisante d'eau par m² imperméabilisé de 
bâti, terrasses, pavés autobloquants, voie d'accès privatif, stationnement revêtus...  
Les aménagements réalisés sur toute unité foncière ne doivent pas faire obstacle au libre 
écoulement des eaux pluviales. L’évacuation des eaux pluviales dans le réseau collectif 
d’assainissement des eaux usées est interdite. 
 
4.3 - Réseaux divers 
 
Tout terrain sur lequel une occupation ou une utilisation du sol est susceptible de requérir une 
alimentation en électricité doit être desservi par un réseau de capacité suffisante. 
Pour toute construction ou installation nouvelle, les branchements aux lignes de distribution 
d’énergie et d’éclairage public, ainsi qu’aux câbles téléphoniques doivent être réalisés en 
souterrain.  
 
ARTICLE UD5 – SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 
La superficie minimale exigée pour construire est de 1500m². 
 
Cette règle ne s’applique pas aux extensions des constructions existantes régulièrement édifiés,  
implantés sur des unités foncières d’une superficie inférieure, ni aux bâtiments annexes, ni aux 
piscines, ni aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou 
d’intérêt collectif. 
 
ARTICLE UD 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 
 
6.1. Les bâtiments doivent respecter un recul de : 
 
- 25m de l’axe de la RDN8 
- 5m minimum des voies et emprises publiques ou privées ouvertes à la circulation 
publique. 
 
6.2. Des implantations différentes du 6.1. peuvent être admises pour les constructions et 
installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 
 
ARTICLE UD 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES  
 
Les constructions doivent s'implanter en ordre discontinu, de telle manière que la distance, 
comptée horizontalement de tout point d'une construction au point le plus proche de la limite 
séparative soit au minimum égale à 4 mètres. 
 
ARTICLE UD 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIETE 
 
Non réglementé. 
 
ARTICLE UD 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
Non réglementé 
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ARTICLE UD 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 
10.1. Conditions de mesure :  
 
La hauteur absolue d’un bâtiment est la différence de hauteur mesurée verticalement en tout 
point des façades du sol naturel jusqu’au niveau de l’égout du toit. En cas d’affouillement, la 
mesure de la hauteur absolue est comptée à partir du terrain après travaux. En cas 
d’exhaussement, la mesure de la hauteur absolue est comptée à partir du terrain naturel. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
10.2. La hauteur de tout bâtiment ne peut excéder 7m de hauteur absolue.  
 
 
ARTICLE UD 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 
LEURS ABORDS 
 
11.1. Dispositions générales 
 
La situation des constructions, leur architecture, leurs dimensions et leur aspect extérieur 
doivent être adaptés au caractère et à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages 
naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales. Les 
constructions doivent respecter l'aspect et le style architectural de la région. 
 
Les bâtiments devront utiliser au mieux la topographie de la parcelle et les terrassements 
seront, s’ils sont indispensables, réduits au strict minimum. L’orientation des constructions se 
fera, en règle générale, parallèlement aux courbes de niveau dans les sites pentus. La 
végétation sera le plus souvent possible conservée et le projet devra comporter une plantation 
d’accompagnement du (ou des) bâtiments. 
 
L’orientation du bâtiment sera, dans la mesure du possible, déterminée de manière à optimiser 
les caractéristiques bioclimatiques du terrain : 
Pour profiter des apports solaires et protéger les bâtiments des vents froids en hiver tout en 
aménageant le confort d’été en évitant la surchauffe des volumes habités, 
En limitant les ombres portées sur les bâtiments, produites par le bâti lui-même ou les 
plantations végétales. 
 
11.1. Façades 
 
Les enduits des façades doivent respecter la palette des couleurs déposée en mairie. Les 
enduits seront réalisés avec un grain fin de finition frotassé fin.  
 
11.2. Couvertures : 
 
Les toitures comporteront des pans avec une pente comprise généralement entre 27% et 35%. 
Les couvertures seront réalisées en tuiles rondes ou canal, vieilles ou vieillies, couleur terre 
cuite non vernissée. 
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Ces dispositions ne font pas obstacle à la création de puits de lumière, de tropéziennes ou de 
panneaux solaires dès lors que ces ouvrages ne dépassent pas 50% d’un pan de toiture. 
 
Les souches de toute nature doivent être traitées en même teintes que les façades, elles 
doivent être disposées pour éviter des hauteurs de souches trop grandes. Les souches doivent 
être disposées de manière à être le moins visible depuis les espaces publics. 
 
11.3. Traitement des clôtures 
 
Les clôtures ne dépasseront en aucun cas 2 m, elles seront composées : 
 
En limites séparatives : 
- soit d’un mur plein; 
- soit d’un mur-bahut d’une hauteur de 0,60 m maximum et surmonté d’une grille ou d’un 
grillage  
- soit d’une haie vive d’essences variées adaptées au climat méditerranéen  
 
Sur voies ou emprises publiques : 
 
- soit d’une haie vive d’essences variées adaptées au climat méditerranéen 
- soit d’un mur-bahut d’une hauteur de 0,60 m maximum et surmonté d’une grille ou d’un 
grillage 
 
L’enduit des clôtures pleines ou des murs bahuts sera gratté ou frotassé fin lorsqu’il ne sera 
pas réalisé en pierres de pays appareillées à l’ancienne. 
Une hauteur supérieure des murs de clôtures n’est autorisée que dans le cas de 
prolongement de murs de clôtures existants à condition qu’ils s’harmonisent (emploi des 
mêmes matériaux) avec la ou les constructions existantes sur la propriété. 
 
Pour les clôtures adjacentes aux cours d’eau, les murs pleins sont proscrits. Dans ce cas, 
les clôtures sont constituées d’éléments ajourés ou elles sont végétalisées en utilisant des 
espèces en majorité caduques, buissonnantes et arbustives. 
Le portail d'entrée sera proportionné à la clôture, traité de façon cohérente avec celle-ci. Les 
coffrets éventuels (EDF, Télécommunications, eau) et les boîtes aux lettres seront encastrés 
dans les parties maçonnées. 
 
 
ARTICLE UD 12 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux normes imposées pour les constructions et 
installations doit être assuré en dehors des voies et des aires de retournement. 
 
12.1. Modalités de réalisation des places de stationnement 
 
Modalités de calcul du nombre de places 
 
Dès lors que la norme de stationnement est exprimée par tranche (surface de plancher) ou par 
place, la place de stationnement est comptabilisée par tranche complète. Pour le calcul du 
nombre de places de stationnement réglementairement exigé, il convient d’arrondir au nombre 
supérieur dès que la décimale est supérieure ou égale à 5. 
Néanmoins, aucune place de stationnement ne sera exigée pour tout projet en deçà de la 
première tranche (exemple : moins de 60m² de surface de plancher pour l’habitat). 
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12.2. Normes de stationnement 
 
Stationnement des véhicules automobiles : 
 

 Norme imposée Dispositions particulières 
Habitat 1 place / 60m² de surface de 

plancher 
Pour les constructions de logements locatifs 
financés avec un prêt aidé de l’Etat en application 
combinées des articles L.421-3 et R.111-4 du 
Code de l’urbanisme, il n’est exigé qu’une place 
maximum de stationnement par logement. 
 
Pour l’amélioration de logements locatifs financés 
avec un prêt aidé de l’Etat, aucune place de 
stationnement n’est exigée. 

Hébergement hôtelier 1 place / chambre  
Constructions et 
installations 
nécessaires aux 
services publics ou 
d’intérêt collectif 

Le nombre de places de 
stationnement à réaliser est 
déterminé en tenant compte de 
leur nature, du taux et du 
rythme de leur fréquentation, de 
leur situation géographique au 
regard des parkings publics 
existant à proximité et de leur 
regroupement et du taux de 
foisonnement envisageable 

 

 
ARTICLE UD 13 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
REALISATION D’ESPACES LIBRES, D’AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET DE 
PLANTATIONS 
 
13.1. Dispositions générales 
 
Les espaces verts désignent tout espace d'agrément végétalisé en pleine terre. Lorsque des 
plantations d’arbres sont requises sur les aires de stationnement, elles doivent comporter des 
arbres d’une taille adulte comprise entre 10 et 20m. 
 
Les espaces boisés classés sont soumis aux dispositions de l’article L.130-1 du Code de 
l’Urbanisme. Les coupes et abattages d’arbres sont soumis à autorisation. 
 
Pour limiter l’imperméabilisation des sols, l’aménagement des aires de stationnement, des 
voiries et des accès doit privilégier l’utilisation de matériaux poreux. 
 
13.2. Espaces verts 
 
La surface des espaces verts doit être supérieure à 50% de la superficie totale du terrain. 
 
Cette règle ne s’applique pas aux extensions des constructions existantes régulièrement édifiés,  
implantés sur des unités foncières d’une superficie inférieure, ni aux bâtiments annexes, ni aux 
piscines, ni aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou 
d’intérêt collectif. 
 
ARTICLE UD 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
 
14.1. Le COS est fixé à 0,10. 
 
Si une partie a été détachée depuis moins de dix ans d’un terrain dont les droits à construire 
résultant de l’application du coefficient d’occupation des sols ont été utilisés partiellement ou en 
totalité, il ne peut plus être construit que dans la limite des droits qui n’ont pas déjà été utilisés. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UE 
 
 
Caractère de la zone 
 
La zone UE correspond à des terrains spécialement aménagés en vue de recevoir des 
constructions ou installations à usage d’activités économiques. 
 
ARTICLE UE1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 
 
- les constructions destinées à l’exploitation agricole et forestière ; 
- les constructions nouvelles à usage d’habitation autres que celles liées au gardiennage et à la 
surveillance des installations ; 
- l’ouverture et l’exploitation de carrières ou de gravières ainsi que toute exploitation du sous-
sol ; 
- les occupations et utilisations du sol mentionnées aux articles R.111-31 (Habitations légères 
de loisirs), R.111-33 (Résidences Mobiles de loisirs), R.111-37 à R.111-39 (Caravanes) et 
R.111-41 (Camping) du Code de l’Urbanisme, autres que celles visées à l’article UE2. 
 
ARTICLE UE2 - OCCUPATION ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES 
 
Prise en compte des dispositions particulières au titre de la protection contre les risques et les 
nuisances 
 
Dans les secteurs concernés par divers risques ou nuisances (risques naturels, bruit,…) 
délimités aux documents graphiques ou en annexes du PLU, toutes les occupations et 
utilisations du sol non interdites à l’article 1 doivent respecter les dispositions du chapitre 6 du 
présent règlement. En tout état de cause, ce sont les dispositions les plus restrictives qui 
s’appliquent sur ledit terrain. 
 
ARTICLE UE3 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 
PUBLIQUES OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 
 
3.1. Définition de la desserte : Infrastructure carrossable et les aménagements latéraux 
(trottoirs, accotements, pistes cyclables) qui y sont liés, située hors de l’unité foncière et 
desservant un ou plusieurs terrains 
 
3.1.1. Conditions de desserte : 
Voies existantes et voies nouvelles crées à l’occasion de la réalisation d’un projet : les terrains 
doivent être desservis par des voies dont les caractéristiques techniques sont suffisantes au 
regard de l’importance et de la nature du projet. 
Ces voies doivent être dimensionnées et recevoir un traitement en fonction de l’importance et de 
la destination des constructions qu’elles desservent sans pouvoir être inférieures à 4 mètres de 
large. Elles doivent par ailleurs permettre l’approche du matériel de lutte contre l’incendie, des 
services de sécurité, des véhicules de ramassage des ordures ménagères  et de nettoiement, 
permettre la desserte du terrain d’assiette du projet par les réseaux nécessaires à l’opération.  
Les voies en impasse doivent comporter à leur extrémité un système permettant les 
manœuvres et retournement notamment des véhicules et engins de lutte contre l’incendie.  
Le débouché d’une voie doit être conçu et localisé de façon à assurer la sécurité des usagers, 
notamment lorsqu’il se situe à moins de 25m d’un carrefour. Aux intersections, les 
aménagements de voie doivent assurer les conditions de sécurité et visibilité par la réalisation 
de pans coupés. 
 
3.2. Définition de l’accès : l’accès correspond à la partie de la limite de propriété permettant 
aux piétons ou aux véhicules de pénétrer sur le terrain depuis la voie. 
 
3.2.1. Conditions d’accès :  
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Tout accès doit permettre d’assurer la sécurité de ses utilisateurs ainsi que celle des usagers 
des voies. Cette sécurité est appréciée compte tenu, notamment, de la position de l’accès (qui 
devra privilégier des pans coupés et un retrait), de sa configuration ainsi que de la nature et de 
l’intensité du trafic. 
Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, l’accès doit être établi sur la voie où la gêne 
pour la circulation est moindre.  
En particulier, tout nouvel accès direct sur la RDN8 est interdit sauf pour permettre l’amélioration 
ou le regroupement d’accès plus dangereux. 
 
Sur les terrains dont la pente est supérieure à 20%, les voies d’accès devront tenir compte des 
courbes de niveau et ne devront pas entraîner de mouvement de sol important. Si pour des 
raisons techniques et foncières, l’accès privatif ne peut s’établir parallèlement aux courbes de 
niveau, le tracé sera réduit au minimum, ce qui nécessitera l’implantation de la construction au 
plus près de la voie d’accès. 
 
ARTICLE UE 4 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX 
PUBLICS D’EAU, D’ELECTRICITE ET D’ASSAINISSEMENT 
 
4.1 - Eau 
 
Tout terrain sur lequel une occupation ou une utilisation du sol est susceptible de requérir une 
alimentation en eau potable doit être desservi par un réseau respectant la réglementation en 
vigueur relative notamment à la pression et à la qualité. 
 
4.2 - Assainissement 
 
4.2.1. Eaux usées – Assainissement collectif 
Tout terrain sur lequel une occupation ou une utilisation du sol est susceptible d’évacuer des 
eaux résiduaires urbaines, doit être raccordé au réseau public d’assainissement. 
 
Les caractéristiques des effluents des ICPE devront être conformes à la réglementation en 
vigueur. 
 
Tout rejet d’effluents domestiques ou industriels dans le réseau d’eaux pluviales est interdit. 
 
Les eaux résiduaires industrielles sont, si nécessaires soumises à une épuration appropriée à 
leur nature et degré de pollution avant rejet dans le réseau d’assainissement urbain. Le dispositif 
de pré-épuration doit être conforme à la réglementation en vigueur. 
 
4.2.2. Eaux pluviales 
 
Les eaux pluviales devront être collectées sur l’emprise de l’unité foncière objet du projet de 
construction (notamment par la réalisation de bassins de rétention lorsque les caractéristiques 
du terrain le permettent) et dirigées  par des canalisations vers les caniveaux, fossés ou réseaux 
prévus à cet effet.  
 
En l’absence ou en cas d’insuffisance de ce réseau, les aménagements nécessaires au libre 
écoulement des eaux pluviales doivent être réalisés par la réalisation d’aménagements et de 
dispositifs appropriés adaptés à l’opération et au terrain (exemple : l'eau stockée dans le bassin 
de rétention devra être évacuée par un drain approprié situé sur le terrain construit) sans porter 
préjudice à son voisin. 
 
Le volume de ce bassin devra stocker une capacité suffisante d'eau par m² imperméabilisé de 
bâti, terrasses, pavés autobloquants, voie d'accès privatif, stationnement revêtus...  
Les aménagements réalisés sur toute unité foncière ne doivent pas faire obstacle au libre 
écoulement des eaux pluviales. L’évacuation des eaux pluviales dans le réseau collectif 
d’assainissement des eaux usées est interdite. 



PLAN LOCAL D’URBANISME DE LA COMMUNE DU BEAUSSET – REGLEMENT D’URBANISME 

 40 

4.3 - Réseaux divers 
 
Tout terrain sur lequel une occupation ou une utilisation du sol est susceptible de requérir une 
alimentation en électricité doit être desservi par un réseau de capacité suffisante. 
Pour toute construction ou installation nouvelle, les branchements aux lignes de distribution 
d’énergie et d’éclairage public, ainsi qu’aux câbles téléphoniques doivent être réalisés en 
souterrain.  
 
ARTICLE UE 5 – SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 
Non réglementé 
 
ARTICLE UE 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 
 
6.1. Les bâtiments doivent être implantés à : 
 
- 30m minimum de l’axe de la RDN8 
- 5m minimum de l’alignement des autres voies et emprises publiques 
 
6.2. Des implantations différentes du 6.1. peuvent être admises pour les constructions et 
installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 
 
ARTICLE UE 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES  
 
7.1. Les bâtiments doivent respecter une distance minimale de 4m par rapport aux limites 
séparatives. 
 
7.2. Des implantations différentes du 7.1. peuvent être admises pour les constructions et 
installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 
 
ARTICLE UE 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIETE 
 
Non réglementé. 
 
ARTICLE UE 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
Non réglementé 
 
ARTICLE UE 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 
La hauteur absolue d’un bâtiment est la différence de hauteur mesurée verticalement en tout 
point des façades du sol naturel jusqu’au niveau de l’égout du toit. En cas d’affouillement, la 
mesure de la hauteur absolue est comptée à partir du terrain après travaux. En cas 
d’exhaussement, la mesure de la hauteur absolue est comptée à partir du terrain naturel. 
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10.2. La hauteur de tout bâtiment ne peut excéder : 9m de hauteur absolue en zone UE 
 
ARTICLE UE 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 
LEURS ABORDS 
 

Les constructions doivent s'implanter au plus près du terrain naturel sans terrassement inutile. 
Elles doivent contribuer à l'harmonie de leur environnement, par les bonnes proportions de leurs 
volumes et de leurs éléments, ainsi que par la qualité des matériaux mis en œuvre et par le 
choix des couleurs employées pour leur embellissement. Les constructions doivent respecter 
l'aspect et le style architectural de la région. 
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ARTICLE UE 12 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux normes imposées pour les constructions et 
installations doit être assuré en dehors des voies et des aires de retournement. 
 
12.1. Modalités de réalisation des places de stationnement 
 
Modalités de calcul du nombre de places 
 
Dès lors que la norme de stationnement est exprimée par tranche (surface de plancher) ou par 
place, la place de stationnement est comptabilisée par tranche complète. Pour le calcul du 
nombre de places de stationnement réglementairement exigé, il convient d’arrondir au nombre 
supérieur dès que la décimale est supérieure ou égale à 5. 
Néanmoins, aucune place de stationnement ne sera exigée pour tout projet en deçà de la 
première tranche (exemple : moins de 35m² de surface de plancher pour les bureaux). 
 
12.2. Normes de stationnement 
 
Stationnement des véhicules automobiles : 
 
 Norme imposée 
Hébergement 
hôtelier 

1 place / chambre 

Bureaux 1 place / 35m² de surface de plancher 
Commerces 1 place/35m² de surface de plancher 

Artisanat et 
industrie 

1 place/80m² de surface de plancher 

Entrepôts 1 place/400m² de surface de plancher 
Constructions et 
installations 
nécessaires aux 
services publics 
ou d’intérêt 
collectif 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé 
en tenant compte de leur nature, du taux et du rythme de leur 
fréquentation, de leur situation géographique au regard des 
parkings publics existant à proximité et de leur regroupement et 
du taux de foisonnement envisageable 
 

 
 
ARTICLE UE 13 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
REALISATION D’ESPACES LIBRES, D’AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET DE 
PLANTATIONS 
 
Traitement de la marge de recul par rapport aux voies et emprises publiques 
 
La bande laissée libre de toute construction en façade des voies publiques doit faire l'objet d'un 
traitement spécifique : 
 - haie d'alignement d'arbres de haute tige pour mettre en valeur les façades 
 - haie végétale dense d'espèces persistantes pour masquer des dépôts et citernes. 
 
Aires de stationnement 
 
Les aires de stationnement devront être paysagées en respectant les mesures de sécurité liées 
à la circulation (accès, visibilité) et seront plantées à raison d’au moins un arbre de haute tige 
pour 4 emplacements. Il peut être intéressant voire conseillé, pour des raisons écologiques et 
paysagères, de regrouper ces sujets sur des surfaces boisées qui pourront intégrer des 
végétations arbustives. 
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ARTICLE UE14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
 
14.1. Le COS est fixé à 0,60. 
 
14.2. Le COS n’est pas réglementé pour les constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE US 
 
 
Caractère de la zone 
 
La zone US correspond à une zone d’équipements sportifs et de loisirs.  
 
ARTICLE US1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Toutes les occupations et utilisations du sol non mentionnées à l’article US2 sont interdites. 
 
ARTICLE US2 - OCCUPATION ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES 
 
Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif à 
condition d’être liés ou nécessaires à des équipements de sports et de loisirs. 
 
Les aires de stationnement ouvertes au public. 
 
Prise en compte des dispositions particulières au titre de la protection contre les risques et les 
nuisances 
 
Dans les secteurs concernés par divers risques ou nuisances (risques naturels, bruit,…) 
délimités aux documents graphiques ou en annexes du PLU, toutes les occupations et 
utilisations du sol non interdites à l’article 1 doivent respecter les dispositions du chapitre 6 du 
présent règlement. En tout état de cause, ce sont les dispositions les plus restrictives qui 
s’appliquent sur ledit terrain. 
 
ARTICLE US3 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 
PUBLIQUES OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 
 
Les terrains doivent être desservis par des voies dont les caractéristiques techniques sont 
suffisantes au regard de l’importance et de la nature du projet. 
Tout accès doit permettre d’assurer la sécurité de ses utilisateurs ainsi que celle des usagers 
des voies. Cette sécurité est appréciée compte tenu, notamment, de la position de l’accès, de 
sa configuration ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. 
Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, l’accès doit être établi sur la voie où la gêne 
pour la circulation est moindre. 
Aux intersections de deux voies, les aménagements doivent assurer les conditions de sécurité 
et visibilité par la réalisation de pans coupés. 
 
ARTICLE US 4 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX 
PUBLICS D’EAU, D’ELECTRICITE ET D’ASSAINISSEMENT 
 
4.1 - Eau 
 
Tout terrain sur lequel une occupation ou une utilisation du sol est susceptible de requérir une 
alimentation en eau potable doit être desservi par un réseau respectant la réglementation en 
vigueur relative notamment à la pression et à la qualité. 
 
4.2 - Assainissement 
 
Eaux usées – Assainissement collectif 
 
Tout terrain sur lequel une occupation ou une utilisation du sol est susceptible d’évacuer des 
eaux résiduaires urbaines, doit être raccordé au réseau public d’assainissement. 
 
Tout rejet d’effluents domestiques ou industriels dans le réseau d’eaux pluviales est interdit. 
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ARTICLE US 5 – SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 
Non réglementé 
 
ARTICLE US 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 
 
Les bâtiments peuvent être implantés à 10m minimum de l’axe de la RDN8 et de la RD559b. 
 
ARTICLE US 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES  
 
Les bâtiments doivent respecter une distance minimale de 5m par rapport aux limites 
séparatives. 
 
ARTICLE US 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIETE 
 
Non réglementé 
 
ARTICLE US 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
Non réglementé 
 
ARTICLE US 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 
La hauteur absolue d’un bâtiment est la différence de hauteur mesurée verticalement en tout 
point des façades du sol naturel jusqu’au niveau de l’égout du toit. En cas d’affouillement, la 
mesure de la hauteur absolue est comptée à partir du terrain après travaux. En cas 
d’exhaussement, la mesure de la hauteur absolue est comptée à partir du terrain naturel. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
10.2. La hauteur de tout bâtiment ne peut excéder 10m de hauteur absolue  
 
ARTICLE US 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 
LEURS ABORDS 
 
Les constructions doivent s'implanter au plus près du terrain naturel sans terrassement inutile. 
Elles doivent contribuer à l'harmonie de leur environnement, par les bonnes proportions de leurs 
volumes et de leurs éléments, ainsi que par la qualité des matériaux mis en œuvre et par le 
choix des couleurs employées pour leur embellissement. Les constructions doivent respecter 
l'aspect et le style architectural de la région. 
 
ARTICLE US 12 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 
 
Non réglementé. 
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ARTICLE US 13 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
REALISATION D’ESPACES LIBRES, D’AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET DE 
PLANTATIONS 
 
Non réglementé 
 
ARTICLE US14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
 
Non réglementé 
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CHAPITRE 3 : LES ZONES A URBANISER 
 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 1AU 
 
 
 
Caractère de la zone 
 
La zone 1AU correspond à la zone à urbaniser dite de Maran dont l’ouverture à l’urbanisation 
est conditionnée par une modification ultérieure du PLU. 
 
ARTICLE 1AU1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
 
ARTICLE 1AU2 - OCCUPATION ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 
 
Les occupations et utilisations du sol suivantes ne sont admises que si elles respectent les 
conditions ci-après : 
 
2.1. Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 
 
2.2. L’extension des constructions existantes à la date d’approbation du PLU, à condition de ne 
pas compromettre l’aménagement ultérieur de la zone à condition ou sous réserve : 
� que la SHON ou la SHOB initiale du bâtiment soit au moins égale à 50m² 
� que pour les constructions à usage d’habitation, le projet ne conduise pas (et dans la 
limite d’une seule extension) à un accroissement de plus de 30% de la SHON ou de la SHOB 
existante au PLU approuvé et n’excède pas un total de 250m² de SHON et 300m² de SHOB par 
unité foncière 
� que pour les autres destinations, le projet ne conduise pas (et dans la limite d’une seule 
extension) à un accroissement de plus de 25% de la SHOB existante au PLU approuvé 
 
ARTICLE 1AU3 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 
PUBLIQUES OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 
 
Non réglementé. 
 
ARTICLE 1AU 4 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX 
PUBLICS D’EAU, D’ELECTRICITE ET D’ASSAINISSEMENT 
 
Non réglementé 
 
ARTICLE 1AU 5 – SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 
Non réglementé 
 
ARTICLE 1AU 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 
 
Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou répondant à 
un intérêt collectif peuvent s’implanter à l’alignement des voies à l’exception de la RDN8 où un 
recul de 5m minimum doit être respecté. 
 
L’extension des constructions visées à l’article 1AU2 ne doivent pas avoir pour effet de réduire 
la distance existante entre le bâtiment initial et la voie ou l’emprise publique. 
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ARTICLE 1AU 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES  
 
Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou répondant à 
un intérêt collectif peuvent s’implanter en limite séparative. 
 
ARTICLE 1AU 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIETE 
 
Non réglementé 
 
ARTICLE 1AU 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
Non réglementé 
 
ARTICLE 1AU 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 
Non réglementé 
 
ARTICLE 1AU 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 
LEURS ABORDS 
 
Non réglementé 
 
ARTICLE 1AU 12 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 
 
Non réglementé 
 
ARTICLE 1AU 13 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
REALISATION D’ESPACES LIBRES, D’AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET DE 
PLANTATIONS 
 
Non réglementé 
 
ARTICLE 1AU 14 – COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 
 
Non réglementé 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 2AU 
 
 
 
Caractère de la zone 
 
La zone 2AU correspond aux secteurs insuffisamment desservis ou non desservis par les 
équipements publics et constituants une réserve d'unités foncières sur lesquelles peut être 
envisagé un développement à plus long terme que la zone 1AU organisé à dominante d’habitat 
ou d’autres activités. 
 
La zone 2AU comprend un secteur 2AUe destiné à accueillir un développement ultérieur 
d’activités économiques dans un aménagement de grande qualité environnementale. 
 
L’ouverture à l’urbanisation de ces zones ou secteurs est conditionnée par une modification du 
PLU. 
 
ARTICLE 2AU1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Toutes les occupations et utilisations du sol non mentionnées à l’article 2AU2 sont interdites. 
 
ARTICLE 2AU2 - OCCUPATION ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 
 
Les occupations et utilisations du sol suivantes ne sont admises que si elles respectent les 
conditions ci-après : 
 
2.1. Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 
 
2.2. L’extension des constructions existantes à la date d’approbation du PLU, à condition de ne 
pas compromettre l’aménagement ultérieur de la zone à condition ou sous réserve : 
� que la SHON ou la SHOB initiale du bâtiment soit au moins égale à 50m² 
� que pour les constructions à usage d’habitation, le projet ne conduise pas (et dans la 
limite d’une seule extension) à un accroissement de plus de 30% de la SHON ou de la SHOB 
existante au PLU approuvé et n’excède pas un total de 250m² de SHON et 300m² de SHOB par 
unité foncière 
� que pour les autres destinations, le projet ne conduise pas (et dans la limite d’une seule 
extension) à un accroissement de plus de 25% de la SHOB existante au PLU approuvé 
 
ARTICLE 2AU3 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 
PUBLIQUES OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 
 
Non réglementé 
 
ARTICLE 2AU 4 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX 
PUBLICS D’EAU, D’ELECTRICITE ET D’ASSAINISSEMENT 
 
Non réglementé 
 
ARTICLE 2AU 5 – SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 
Non réglementé 
 
ARTICLE 2AU 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 
 
Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou répondant à 
un intérêt collectif peuvent s’implanter à l’alignement des voies à l’exception de la RDN8 où un 
recul de 5m minimum doit être respecté. 
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L’extension des constructions visées à l’article 1AU2 ne doivent pas avoir pour effet de réduire 
la distance existante entre le bâtiment initial et la voie ou l’emprise publique. 
 
ARTICLE 2AU 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES  
 
Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou répondant à 
un intérêt collectif peuvent s’implanter en limite séparative. 
 
 
ARTICLE 2AU 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIETE 
 
Non réglementé 
 
ARTICLE 2AU 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
Non réglementé 
 
ARTICLE 2AU 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 
Non réglementé 
 
ARTICLE 2AU 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 
LEURS ABORDS 
 
Non réglementé 
 
ARTICLE 2AU 12 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 
 
Non réglementé 
 
ARTICLE 2AU 13 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
REALISATION D’ESPACES LIBRES, D’AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET DE 
PLANTATIONS 
 
Non réglementé 
 
ARTICLE 2AU 14 – COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 
 
Non réglementé 
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CHAPITRE 4 : LES ZONES AGRICOLES  
 
 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE A 
 
 
Caractères de la zone : 
 
La zone A comprend les terrains qui font l’objet d’une protection particulière en raison de la 
valeur et du potentiel agronomique, biologique et économique des terres agricoles. Elle est 
destinée à l’activité agricole et aux constructions liées et nécessaires aux besoins de 
l’exploitation agricole. 
 
La zone A comprend un secteur Ap où toute construction nouvelle est interdite afin de 
préserver les grands paysages agricoles. 
 
ARTICLE A 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Toutes les occupations et utilisations du sol non mentionnées à l’article A2 sont interdites dont 
notamment l’extraction de terre. 
 
ARTICLE A 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES  A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 
 
2.1.- En zone A, seules peuvent être autorisées les occupations et utilisations du sol ci après 
selon l’une des conditions particulières suivantes : 
 
A condition qu’elles soient directement nécessaires à une exploitation agricole en respectant le 
caractère de la zone, et les notions de siège d’exploitation et de regroupement des constructions 
(voir critères en annexe) : 
 
- les bâtiments techniques ; 
- les constructions à usage d’habitation dans la limite d’une seule construction par unité 
d’exploitation, ainsi que les constructions qui lui sont complémentaires. La surface de plancher 
maximale autorisée est de 300 m² sous réserve de l’existence légale d’au moins un bâtiment 
technique soumis à permis de construire dans un rayon de 30m maximum par rapport au lieu 
projeté pour édifier cette construction. 
 
Cette règle de distance pourra ne pas être appliquée en cas d’impossibilité technique ou 
juridique dûment démontrée ; 
- l’aménagement de bâtiments existants de caractère, en vue de permettre les activités d’accueil 
et de tourisme à la ferme, à condition que la surface de plancher initiale soit au moins égale à 
50m² et sous réserve que ces bâtiments ne soient plus utiles au fonctionnement de l’exploitation 
agricole ; 
- les installations classées*. 
 
A condition qu’ils soient directement nécessaires à une exploitation agricole : 
 
- les affouillements et exhaussements de sol*. 
 
A condition qu’ils soient directement nécessaires aux services publics en démontrant la 
nécessite technique de leur implantation sans porter atteinte au caractère de la zone :  
 
- les ouvrages techniques, y compris ceux relevant de la réglementation sur les installations 
classées. 
 
2.2.- En secteur Ap, seules peuvent être autorisées les occupations et utilisations du sol ci 
après selon l’une des conditions particulières suivantes : 
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A condition qu’elles soient directement nécessaires à une exploitation agricole en respectant le 
caractère de la zone, et les notions de siège d’exploitation et de regroupement des constructions 
(voir critères en annexe) : 
 
- l’extension limitée des constructions à usage d’habitation à condition ou sous réserve : 
� que la surface de plancher initiale du bâtiment soit au moins égale à 70m² 
� que le projet ne conduise pas (et dans la limite d’une seule extension) à un 
accroissement de plus de 30% de la surface de plancher existante au PLU approuvé et 
n’excède pas un total de 250m² de surface de plancher  
 
- l’aménagement de bâtiments existants de caractère, en vue de permettre les activités d’accueil 
et de tourisme à la ferme, à condition que la surface de plancher initiale soit au moins égale à 
50m² et sous réserve que ces bâtiments ne soient plus utiles au fonctionnement de l’exploitation 
agricole 
 
A condition qu’ils soient directement nécessaires à une exploitation agricole : 
 
- les affouillements et exhaussements de sol*. 
 
A condition qu’ils soient directement nécessaires aux services publics en démontrant la 
nécessite technique de leur implantation sans porter atteinte au caractère de la zone :  
 
- les ouvrages techniques, y compris ceux relevant de la réglementation sur les installations 
classées. 
 
2.3. Prise en compte des dispositions particulières au titre de la protection contre les 
risques et les nuisances 
m 
Dans les secteurs concernés par divers risques ou nuisances (risques naturels, bruit,…) 
délimités aux documents graphiques ou en annexes du PLU, toutes les occupations et 
utilisations du sol non interdites à l’article 1 doivent respecter les dispositions du 
chapitre 6 du présent règlement. En tout état de cause, ce sont les dispositions les plus 
restrictives qui s’appliquent sur ledit terrain. 
 
ARTICLE A 3 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES 
OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 
 
Les terrains doivent être desservis par des voies dont les caractéristiques techniques sont 
suffisantes au regard de l’importance et de la nature du projet. 
Tout accès doit permettre d’assurer la sécurité de ses utilisateurs ainsi que celle des usagers 
des voies. Cette sécurité est appréciée compte tenu, notamment, de la position de l’accès, de 
sa configuration ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. 
Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, l’accès doit être établi sur la voie où la gêne 
pour la circulation est moindre. 
 
ARTICLE A 4 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX 
PUBLICS D’EAU, D’ELECTRICITE ET D’ASSAINISSEMENT 
 
4-1 . Eau 
 
Prioritairement, les constructions doivent être raccordées au réseau public d’alimentation en eau 
potable ( AEP ) lorsqu’il existe. En l’absence de possibilité réelle de raccordement sur le réseau 
public AEP, les constructions ou installations autorisées à l’article A2 peuvent être alimentées, 
par captage,forage ou puits particuliers ou tout autre ouvrage conformément aux prescriptions 
réglementaires. 
Les constructions ou installations recevant du public sont soumises au règlement sanitaire 
départemental. 
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4-2 . Electricité 
 
En dehors des occupations et utilisations du sol admises à l’article A2, tous travaux de 
branchement à un réseau d’électricité basse tension sont interdits. 
 
4-3 . Assainissement 
 
Prioritairement, les constructions doivent être raccordées au réseau public d’assainissement 
lorsqu’il existe. En l’absence de possibilité réelle de raccordement sur le réseau public, 
l’assainissement individuel autonome est autorisé conformément à la réglementation en vigueur. 
 
L’évacuation des eaux usées non traitées est interdite. 
 
 
ARTICLE A 5 – SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 
Non réglementé 
 
ARTICLE A 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 
 
Les bâtiments doivent s'implanter à un minimum de : 
- 35m de l’axe de la RDN8 
- 30m de l’alignement des RD402, RD226 et RD26 
- 5m de l’alignement des autres voies et emprises publiques 
 
ARTICLE A 7. -IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 
 
Les bâtiments peuvent s’implanter en limites séparatives. 
 
ARTICLE A 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 
Non réglementé 
 
ARTICLE A 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
Non réglementé 
 
ARTICLE A 10 - HAUTEUR  MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 
10.1. Conditions de mesure : La hauteur absolue d’un bâtiment est la différence de hauteur 
mesurée verticalement en tout point des façades du sol naturel jusqu’au niveau de l’égout du 
toit. En cas d’affouillement, la mesure de la hauteur absolue est comptée à partir du terrain 
après travaux. En cas d’exhaussement, la mesure de la hauteur absolue est comptée à partir du 
terrain naturel. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



PLAN LOCAL D’URBANISME DE LA COMMUNE DU BEAUSSET – REGLEMENT D’URBANISME 

 54 

10.2. La hauteur de tout bâtiment ne peut excéder 7m de hauteur absolue à l’exception des 
bâtiments agricoles dont la spécificité technique nécessite une hauteur supérieure. 
 
ARTICLE A 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 
LEURS ABORDS 
 
Les travaux effectués sur les constructions existantes, doivent être adaptés au caractère et à 
l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la 
conservation des perspectives monumentales. Les constructions doivent respecter l'aspect et le 
style architectural de la région. 
 
11.1. Dispositions relatives aux constructions à usage d’habitation autorisées à l’article 
A2 
 
Les bâtiments devront utiliser au mieux la topographie de la parcelle et les terrassements 
seront, s’ils sont indispensables, réduits au strict minimum. L’orientation des constructions se 
fera, en règle générale, parallèlement aux courbes de niveau dans les sites pentus. La 
végétation sera le plus souvent possible conservée et le projet devra comporter une plantation 
d’accompagnement du (ou des) bâtiments. 
 
L’orientation du bâtiment sera, dans la mesure du possible, déterminée de manière à optimiser 
les caractéristiques bioclimatiques du terrain : 
Pour profiter des apports solaires et protéger les bâtiments des vents froids en hiver tout en 
aménageant le confort d’été en évitant la surchauffe des volumes habités, 
En limitant les ombres portées sur les bâtiments, produites par le bâti lui-même ou les 
plantations végétales. 
 
Façades 
 
Les enduits des façades doivent respecter la palette des couleurs déposée en mairie. Les 
enduits seront réalisés avec un grain fin de finition frottassé fin.  
 
Couvertures : 
 
Les toitures comporteront des pans avec une pente comprise généralement entre 27% et 35%. 
Les couvertures seront réalisées en tuiles rondes ou canal, vieilles ou vieillies, couleur terre 
cuite non vernissée. 
 
Les souches de toute nature doivent être traitées en même teintes que les façades, elles 
doivent être disposées pour éviter des hauteurs de souches trop grandes. Les souches doivent 
être disposées de manière à être le moins visible depuis les espaces publics. 
 
Traitement des clôtures 
 
Les clôtures ne dépasseront en aucun cas 2 m. 
En limite séparative, elles seront constituées par des haies vives, des grillages ou des 
grilles.  
Sur les voies publiques et privées elles seront constituées soit d’un grillage vert, soit d’un 
muret en pierre sèche ou apparente, d’une hauteur maximum de 0,40 mètre. Sur ces murets 
pourront être posé une grille en fer ou un grillage vert. 
 
Dans tous les cas, les clôtures ne doivent pas gêner la visibilité à l’approche des carrefours 
ou dans les voies courbes. Les brise-vues de quelques types que ce soit sont prohibés. 
 
Une hauteur supérieure des murs de clôtures n’est autorisée que dans le cas de 
prolongement de murs de clôtures existants à condition qu’ils s’harmonisent (emploi des 
mêmes matériaux) avec la ou les constructions existantes sur la propriété. 
 
Pour les clôtures adjacentes aux cours d’eau, les clôtures sont constituées d’éléments 
ajourés ou elles sont végétalisées en utilisant des espèces en majorité caduques, 
buissonnantes et arbustives. 
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Le portail d'entrée sera proportionné à la clôture, traité de façon cohérente avec celle-ci. Les 
coffrets éventuels (EDF, Télécommunications, eau) et les boîtes aux lettres seront encastrés 
dans les parties maçonnées. 
 
Murs de soutènement 
 
Les murs de soutènement seront réalisés en pierre du pays dans l’esprit des restanques qui 
constituent le patrimoine communal. 
 
ARTICLE A 12 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 
doit être assuré en dehors des voies de desserte sur l’unité foncière même. 
 
ARTICLE A 13 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
REALISATION D’ESPACES LIBRES, D’AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET DE 
PLANTATIONS 
 
Les constructions, voies d’accès et aires de stationnement doivent être implantées de manière à 
préserver les arbres ou ensembles végétaux de grande valeur. 
 
Les espaces boisés classés sont soumis aux dispositions de l’article L.130-1 du Code de 
l’Urbanisme. Toute demande de défrichement y est irrecevable. Les coupes et abattages 
d’arbres sont soumis à autorisation. 
 
ARTICLE A 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
 
Non réglementé 
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CHAPITRE 5 : LES ZONES NATURELLES 
 
 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE N 
 
 
Caractère de la zone : 
 
La zone N recouvre des espaces à dominante d’espace naturel.  
 
La zone N comprend :  
- un secteur Nc relatif à la carrière du Val d’Aren 
- un secteur Nd relatif à une déchetterie 
- un secteur Nh relatif à une zone d’habitat de taille et de capacité d’accueil limitée 
- un secteur Nj relatif à l’aménagement de jardins familiaux 
 
ARTICLE N 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
Toutes les occupations et utilisations du sol non mentionnées à l’article N2 sont interdites. 
 
ARTICLE N 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES 
 
Prise en compte des dispositions particulières au titre de la protection contre les risques 
et les nuisances 
 
Dans les secteurs concernés par divers risques ou nuisances (risques naturels, bruit,…) 
délimités aux documents graphiques ou en annexes du PLU, toutes les occupations et 
utilisations du sol non interdites à l’article 1 doivent respecter les dispositions du 
chapitre 6 du présent règlement. En tout état de cause, ce sont les dispositions les plus 
restrictives qui s’appliquent sur ledit terrain. 
 
 
2.1. En zone N (hors secteurs Nc, Nd et Nj)  
2.1.1. L’aménagement, la réfection des constructions existantes à la date d’approbation du PLU 
y compris dans le cadre d’une habitation de l’adjonction de ses éléments complémentaires de 
confort/loisirs (piscines, abris à chevaux...).  
2.1.2. L’extension limitée des bâtiments à usage d’habitation existants à la date d’approbation 
du PLU à condition ou sous réserve : 
� que la surface de plancher initiale du bâtiment soit au moins égale à 50m² ; 
� que le projet ne conduise pas (et dans la limite d’une seule extension) à un 
accroissement de plus de 30% de la surface de plancher existante au PLU approuvé et 
n’excède pas un total de 250m² de surface de plancher par unité foncière ; 
� de ne pas porter atteinte au caractère naturel ou paysager des lieux. 
2.1.3. Les ouvrages techniques, aires de stationnement ouvertes au public et les bâtiments et 
installations nécessaires aux services publics et au fonctionnement de la zone même s’ils ne 
répondent pas à la vocation de la zone  
2.1.4. Les aménagements légers et les objets mobiliers destinés à l'accueil ou à l’information du 
public lorsqu’ils sont nécessaires à la gestion ou à l’ouverture au public d’espaces naturels, à 
condition que leur localisation et leur aspect ne dénaturent pas le caractère des sites et ne 
portent pas atteinte à la préservation des milieux. 
 
2.2. En secteur Nc  
 
2.2.1. les occupations et utilisations du sol nécessaires à l’activité de la carrière. 
2.2.2. les ouvrages techniques divers nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif 
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2.3. En secteur Nd  
 
2.3.1. les occupations et utilisations du sol nécessaires à l’activité de la déchetterie. 
2.3.2. les ouvrages techniques divers nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif 
 
2.4. En secteur Nj  
 
2.4.1. les occupations et utilisations du sol nécessaires à l’aménagement de jardins familiaux, et 
notamment les cabanes à outils dans la limite de 10m² de SHON par unité 
2.4.2. les ouvrages techniques divers nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif 
 
2.5. En secteur Nh  
 
En plus du 2.1. les constructions à usage d’habitation dans la limite de 200m² de surface de 
plancher par unité foncière. 
 
ARTICLE N 3 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES 
OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 
 
Les terrains doivent être desservis par des voies dont les caractéristiques techniques sont 
suffisantes au regard de l’importance et de la nature du projet. 
Tout accès doit permettre d’assurer la sécurité de ses utilisateurs ainsi que celle des usagers 
des voies. Cette sécurité est appréciée compte tenu, notamment, de la position de l’accès, de 
sa configuration ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. 
Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, l’accès doit être établi sur la voie où la gêne 
pour la circulation est moindre. 
 
ARTICLE N 4 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX 
PUBLICS D’EAU, D’ELECTRICITE ET D’ASSAINISSEMENT 
 
4.1 - Eau 
 
Tout terrain sur lequel une occupation ou une utilisation du sol est susceptible de requérir une 
alimentation en eau potable doit être desservi par un réseau respectant la réglementation en 
vigueur relative notamment à la pression et à la qualité. 
 
4.2 - Assainissement 
 
4.2.1. Eaux usées – Assainissement collectif 
 
Dans les secteurs desservis ou prévus desservis par un réseau d’assainissement collectif tels 
que délimités dans les annexes sanitaires, tout terrain sur lequel une occupation ou une 
utilisation du sol est susceptible d’évacuer des eaux résiduaires urbaines, doit être raccordé au 
réseau public d’assainissement. 
 
4.2.2. Eaux usées – Assainissement non collectif 
 
Dans les secteurs d’assainissement non collectif tels que délimités en annexes sanitaires, tout 
terrain sur lequel une occupation ou utilisation du sol est susceptible d’évacuer des eaux 
résiduaires, doit être assaini suivant un dispositif autonome conformément à la réglementation 
en vigueur. 
 
4.2.3. Eaux pluviales 
 
Les eaux pluviales devront être collectées sur l’emprise de l’unité foncière objet du projet de 
construction (notamment par la réalisation de bassins de rétention lorsque les caractéristiques 
du terrain le permettent) et dirigées  par des canalisations vers les caniveaux, fossés ou réseaux 
prévus à cet effet.  
 
En l’absence ou en cas d’insuffisance de ce réseau, les aménagements nécessaires au libre 
écoulement des eaux pluviales doivent être réalisés par la réalisation d’aménagements et de 
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dispositifs appropriés adaptés à l’opération et au terrain (exemple : l'eau stockée dans le bassin 
de rétention devra être évacuée par un drain approprié situé sur le terrain construit) sans porter 
préjudice à son voisin. 
 
Le volume de ce bassin devra stocker une capacité suffisante d'eau par m² imperméabilisé de 
bâti, terrasses, pavés autobloquants, voie d'accès privatif, stationnement revêtus...  
Les aménagements réalisés sur toute unité foncière ne doivent pas faire obstacle au libre 
écoulement des eaux pluviales. L’évacuation des eaux pluviales dans le réseau collectif 
d’assainissement des eaux usées est interdite. 
 
4.3 - Réseaux divers 
 
Tout terrain sur lequel une occupation ou une utilisation du sol est susceptible de requérir une 
alimentation en électricité doit être desservi par un réseau de capacité suffisante. 
Pour toute construction ou installation nouvelle, les branchements aux lignes de distribution 
d’énergie et d’éclairage public, ainsi qu’aux câbles téléphoniques doivent être dans la mesure du 
possible réalisés en souterrain.  
 
ARTICLE N 5 – SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 
En secteur Nh uniquement, la superficie minimale exigée pour construire est fixée à 5000m². 
 
ARTICLE N 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 
 
Les constructions doivent être implantées à une distance au moins égale à : 
- 15m minimum de l’alignement de la RDN8 et de la RD559b 
- 30m minimum de l’alignement de la RD402, RD226 et RD26 
- 5m de l’alignement des autres voies et emprises publiques, existantes ou projetées. 
 
ARTICLE N 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 
 
La distance horizontale de tout point d’un bâtiment au point de la limite séparative qui en est le 
plus rapproché, doit être au moins égale à la moitié de la différence de hauteur entre ces deux 
points sans pouvoir être inférieure à 4m. 
 
ARTICLE N 8 -IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 
Non réglementé 
 
ARTICLE N 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
Sans objet. 
 
ARTICLE N 10 – HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 
La hauteur absolue d’un bâtiment est la différence de hauteur mesurée verticalement en tout 
point des façades du sol naturel jusqu’au niveau de l’égout du toit. En cas d’affouillement, la 
mesure de la hauteur absolue est comptée à partir du terrain après travaux. En cas 
d’exhaussement, la mesure de la hauteur absolue est comptée à partir du terrain naturel. 
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10.2. La hauteur de tout bâtiment ne peut excéder 6m de hauteur absolue à l’exception des 
bâtiments liés à la carrière en secteur Nc dont la spécificité technique nécessite une hauteur 
supérieure. 
 
 
ARTICLE N 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 
LEURS ABORDS 
 
Les travaux sur les constructions existantes doivent être adaptés au caractère et à l’intérêt des 
lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des 
perspectives monumentales. Les constructions doivent respecter l'aspect et le style architectural 
de la région. 
 
Traitement des clôtures 
 
Les clôtures ne dépasseront en aucun cas 2 m. 
En limite séparative, elles seront constituées par des haies vives, des grillages ou des 
grilles. Seuls les murs en pierre sèche seront autorisés mais limités à 0.50 m de hauteur par 
rapport au terrain naturel. 
Sur les voies publiques et privées elles seront constituées soit d’un grillage vert, soit d’un 
muret en pierre sèche ou apparente, d’une hauteur maximum de 0,70 mètre. Sur ces murets 
pourront être posé une grille en fer ou un grillage vert. 
 
Dans tous les cas, les clôtures ne doivent pas gêner la visibilité à l’approche des carrefours 
ou dans les voies courbes. Les brise-vues de quelques types que ce soit sont prohibés. 
 
Une hauteur supérieure des murs de clôtures n’est autorisée que dans le cas de 
prolongement de murs de clôtures existants à condition qu’ils s’harmonisent (emploi des 
mêmes matériaux) avec la ou les constructions existantes sur la propriété. 
 
Pour les clôtures adjacentes aux cours d’eau, les clôtures sont constituées d’éléments 
ajourés ou elles sont végétalisées en utilisant des espèces en majorité caduques, 
buissonnantes et arbustives. 
Le portail d'entrée sera proportionné à la clôture, traité de façon cohérente avec celle-ci. Les 
coffrets éventuels (EDF, Télécommunications, eau) et les boîtes aux lettres seront encastrés 
dans les parties maçonnées. 
 
Murs de soutènement 
 
Les murs de soutènement seront réalisés en pierre du pays dans l’esprit des restanques qui 
constituent le patrimoine communal. 
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ARTICLE N 12 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 
 
Le stationnement de l’ensemble des véhicules correspondant aux besoins des constructions et 
installations doit être assuré en dehors des voies. 
 
ARTICLE N 13 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
REALISATION D’ESPACES LIBRES, D’AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET DE 
PLANTATIONS 
 
Les espaces boisés classés sont soumis aux dispositions de l’article L.130-1 du Code de 
l’Urbanisme. Les coupes et abattages d’arbres sont soumis à autorisation. 
 
ARTICLE N 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 
 
Sans objet.  
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CHAPITRE 6 : DISPOSITIONS RELATIVES 
AUX RISQUES ET NUISANCES 

 
 

1.1. Voies bruyantes 

 

Les bâtiments édifiés dans les secteurs exposés aux bruits des transports terrestres sont 
soumis à des normes d'isolement acoustique conformément aux dispositions : 

- de la loi n°92-14444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, 

- du décret 95-20 du 9 janvier 1995 relatif aux caractéristiques acoustiques de certains 
bâtiments autres que d'habitations et leurs équipements, 

- du décret 95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures de transports 
terrestres, 

- de l'arrêté interministériel du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des 
infrastructures de transports terrestres et à l'isolement acoustique des bâtiments d'habitations 
dans les secteurs affectés par le bruit, 

- de l'arrêté préfectoral du 7 Juin 2000 relatif au classement des voies bruyantes. 

 

Un tableau recensant les différents tronçons d’infrastructure concernés par un classement au 
titre des voies bruyantes est annexé au présent Plan Local d’Urbanisme. 

Ces zones de bruit sont repérées au document graphique « Périmètres reportés à titre 
d’information » présent en Annexes du Plan Local d'Urbanisme. 

Les arrêtés fixant leurs dispositions sont portés en annexe du présent Plan Local d'Urbanisme.  

 

1.2. Risques d’inondation 

 
Prise en compte du risque inondation du Gourganon, de la Reppe et de leurs principaux 
affluents 

Une étude hydraulique réalisée par le BCEOM sur les ruisseaux de la commune fait état d’une 
cartographie des zones inondables du Gourganon en crues décennales et centennale. Ce 
document, annexé au présent PLU distingue deux types de zones :  
� zone de risque fort (zone R1, R2 et B2 ) 
� zone de risque modéré (zone B1) 
 
Un report sur les documents de zonage du P.L.U. expose les secteurs concernés.  
 
Intégration des dispositions de la cartographie des zones inondables issue de l’étude 
hydraulique du BCEOM dans le règlement d'urbanisme du P.L.U. 

Lorsqu’un terrain se trouve situé dans l'une des zones de risques, les dispositions qui 
s'appliquent sont celles de la zone du Plan Local d'Urbanisme augmentées des prescriptions du 
chapitre. En tout état de cause, ce sont les dispositions les plus restrictives qui s'appliquent sur 
le dit-terrain. 
 
Prescriptions en zones de risques forts (zones R1, R2 et B2) 
 
Sont interdits 
 
Toutes les occupations et utilisations du sol non visés au paragraphe suivant. 
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Sont autorisés sous conditions 
 
- L’aménagement des constructions existantes à usage d’hébergement (tel que foyers, hôtels, 
hôpitaux, commerces et entreprises) à condition qu’il n’y ait pas d’augmentation de la capacité 
d’accueil et pas de changement de destination : les planchers habitables créés ou aménagés 
seront situés au minimum à 20 cm au dessus de la cote de référence et les effectifs reçus 
devront disposer d’un accès rapide à un niveau refuge de dimensions suffisantes, situées à 0.2 
mètre minimum au dessus de la cote de référence. 
 
- L’aménagement des constructions existantes avec changement de destination ne peut avoir 
pour conséquence de déroger aux règles ci-dessous, ni diminuer la sécurité des personnes, ni 
d’augmenter la vulnérabilité des biens ou des risques de nuisances. 
 
- Les clôtures à condition qu’elles ne fassent pas obstacle à l’écoulement des eaux et 
n’aggravent pas leurs effets. 
 
- Les travaux visant à améliorer la solidité des bâtiments. 
 
- La reconstruction à l’identique d’un bâtiment détruit par un sinistre. 
 
- Les affouillements et exhaussements du sol à condition qu'ils ne compromettent pas la stabilité 
des sols et le libre écoulement des eaux et qu'ils ne portent pas atteinte au caractère du site. 
 
- Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt 
général et les équipements publics ayant fait l'objet d’un emplacement réservé au P.L.U. 
 
- Les infrastructures publiques et de leurs ouvrages, les cultures de plein champ nouvelles à 
condition qu’elles ne fassent pas obstacle à l’écoulement des eaux et n’aggravent pas leurs 
effets. 
 
 
Prescriptions en zones de risques modérés (zones B1) 
 
Sont interdits : 
 
- L’implantation de parcs destinés à l’élevage des animaux, 
- Tout remblais et les dépôts de matériaux et endiguement, à l’exclusion de ceux destinés à 
protéger les secteurs urbanisés, 
- Toute construction et installation en fond de thalweg et à moins de 10 mètres de l’axe. 
 
 
Prescriptions en zones de risques liées à la Reppe 
 
Sont interdits : 
 
- L’implantation de parcs destinés à l’élevage des animaux, 
- Tout remblais et les dépôts de matériaux et endiguement, à l’exclusion de ceux destinés à 
protéger les secteurs urbanisés, 
- Toute construction et installation en fond de thalweg et à moins de 20 mètres de l’axe. 
 
Sont autorisés sous conditions 
 
- L’aménagement des constructions existantes à usage d’hébergement (tel que foyers, hôtels, 
hôpitaux, commerces et entreprises) à condition qu’il n’y ait pas d’augmentation de la capacité 
d’accueil et pas de changement de destination.  
 
- L’aménagement des constructions existantes avec changement de destination ne peut avoir 
pour conséquence de déroger aux règles ci-dessous, ni diminuer la sécurité des personnes, ni 
d’augmenter la vulnérabilité des biens ou des risques de nuisances. 
 
- Les clôtures à condition qu’elles ne fassent pas obstacle à l’écoulement des eaux et 
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n’aggravent pas leurs effets. 
 
- Les travaux visant à améliorer la solidité des bâtiments. 
 
- La reconstruction à l’identique d’un bâtiment détruit par un sinistre. 
 
- Les affouillements et exhaussements du sol à condition qu'ils ne compromettent pas la stabilité 
des sols et le libre écoulement des eaux et qu'ils ne portent pas atteinte au caractère du site. 
 
- Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt 
général et les équipements publics ayant fait l'objet d’un emplacement réservé au P.L.U. 
 
- Les infrastructures publiques et de leurs ouvrages, les cultures de plein champ nouvelles à 
condition qu’elles ne fassent pas obstacle à l’écoulement des eaux et n’aggravent pas leurs 
effets. 
 

1.3. Risques mouvements de terrain 

 
Prise en compte du risque mouvements de terrain 
 

Le risque mouvement de terrain a fait l’objet d’un arrêté préfectoral le 29 octobre 1981 dont le 
périmètre a été modifié le 1er mars 1989, pris en application de l’ancien article R.111-3 du code 
de l’urbanisme. Ce document est applicable sur le territoire communal et ses dispositions 
s'imposent au Plan Local d'Urbanisme en tant que servitude d’utilité publique. Ce document est 
annexé au présent P.L.U. Ce document distingue 2 types de zones :  

 
� zones 1 dans lesquelles les constructions sont interdites à l’exception des ouvrages d’intérêt 
public 
� zones 2 dans lesquelles les constructions nouvelles doivent être soumises à études et 
contrôles géotechniques 
 
Un report indicatif sur les documents de zonage du P.L.U. expose les secteurs concernés. Il 
convient de se reporter au document lui-même pour disposer des périmètres opposables.  
 
Intégration des dispositions du P.P.R. dans le règlement d'urbanisme du P.L.U. 

Lorsqu’un terrain se trouve situé dans l'une des zones du P.P.R., les dispositions qui 
s'appliquent sont celles de la zone du Plan Local d'Urbanisme augmentées des prescriptions du 
P.P.R.  
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CHAPITRE 7 : DISPOSITIONS PARTICULIERES 
RELATIVES AUX SERVITUDES DE MIXITE 

SOCIALE(ARTICLE L.123-2 B° DU CODE DE 
L’URBANISME) 

 
 
Présentation de la servitude :  
L’article L.123-2-b du Code de l’urbanisme offre la possibilité aux communes d’instituer une 
servitude consistant à réserver des emplacements en vue de la réalisation, dans le respect des 
objectifs de mixité sociale, de programmes de logements qu’il définit. La constructibilité sur ces 
terrains est liée à la réalisation des programmes de logements tels que définis ci-après. Ces 
opérations de logements peuvent être réalisées par le propriétaire du terrain ou par un tiers à 
qui le terrain aura été cédé. 
Un droit de délaissement est ouvert aux propriétaires des terrains concernés par la mise en 
œuvre de cette servitude, conformément aux dispositions des articles L.123-17 et L.230-1 et 
suivants du code de l’urbanisme. Le bénéficiaire est alors la commune 
 
Modalités d’application de la servitude : 
Les terrains concernés par ces dispositifs sont repérés aux documents graphiques par une 
trame particulière et un numéro. Ce numéro renvoie à une liste qui figure ci-dessous.  
La mise en œuvre de la servitude L.123-2.b s’applique pour les constructions neuves. Ainsi, les 
travaux d’adaptation, de réfection, de réhabilitation ou d’extension limitée des constructions 
existantes ne sont pas concernés par ce dispositif. 
La servitude est levée après réalisation des programmes de logements tels qu’ils sont définis ci-
dessus, soit par cession de la partie du terrain sur laquelle sera réalisée le programme de 
logements locatifs conventionnés à un des organismes mentionnés à l’article L.411-2 du Code 
de la construction et de l’habitation. Cette concession est authentique par un acte notarié. 
 

LISTE DES SERVITUDES DE MIXITE SOCIALE 
au titre de l’article L.123-2.b du Code de l’urbanisme 

 
N°de la 
servitude 

Localisation Programme de logements Superficie 

MS-01 Cave coopérative – zone UB Réalisation d’une opération d’habitat dont la part 
réservée au logement locatif conventionné est 
fixée à 30% de la SHON 

4 171 m² 

MS-02 La Fournigue – zone UB Réalisation de 44 logements locatifs sociaux  8 079 m² 
MS-03 Maran – zone 1AU Réalisation d’une opération d’habitat dont la part 

réservée au logement locatif conventionné est 
fixée à 50% de la SHON  

63 333 m² 

MS-04 Maran – zone 2AU Réalisation d’une opération d’habitat dont la part 
réservée au logement locatif conventionné est 
fixée à 50% de la SHON  

 
42 239 m² 

MS-05 Plan Pignet – zone 2AU Réalisation d’une opération d’habitat dont la part 
réservée au logement locatif conventionné est 
fixée à 50% de la SHON  

84 924 m² 

MS-06 Centre village – zone UA Réalisation d’une opération d’habitat dont la part 
réservée au logement locatif conventionné est 
fixée à 50% de la SHON  

5 954 m² 

MS-07 Entrée Nord – zone UB Réalisation d’une opération d’habitat dont la part 
réservée au logement locatif conventionné est 
fixée à 50% de la SHON  

28 588 m² 

MS-08 Les Lecques – zone 2AU Réalisation d’une opération d’habitat dont la part 
réservée au logement locatif conventionné est 
fixée à 50% de la SHON  

18 172 m² 
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CHAPITRE 8 : ANNEXE AU REGLEMENT DE LA 
ZONE A 

 
Critères de définition de l’exploitation agricole et de la notion de constructions 
directement liées et nécessaires à son activité 
 
 
Critères normatifs 
 
En application des articles L.311-1 et L.312-1 du Code Rural. 
 
L’exploitation agricole est considérée comme une entité économique de nature professionnelle, 
de production végétale et/ou animale. 
 
Les activités « d’accueil à la ferme » pourront être autorisées selon la réglementation en 
vigueur, à condition qu’elles s’inscrivent dans le prolongement de l’acte de produire, ou qu’elles 
aient pour support l’exploitation. 
 
 
Critères jurisprudentiels 
 
En application de la jurisprudence issue des Tribunaux 
 
Pour être directement lié et nécessaire à l’exploitation agricole, pour tout projet de construction, 
et particulièrement dans le cas de création d’un logement d’habitation, il conviendra qu’existe un 
lien suffisant entre ce projet et l’activité agricole. 
 
Ce lien devra être explicitement démontré au regard de plusieurs des critères suivants : 
 
- Caractéristiques de l’exploitation : réalité de l’acte de produire, matériel utilisé, nature 
des activités, type de culture. Nota : Les caractéristiques de l’exploitation devront permettre au 
chef d’exploitation d’être bénéficiaire des prestations de l’Assurance Maladie des Exploitants 
Agricoles (AMEXA) à la Mutualité Sociale Agricole. 
- Localisation de la construction par rapport à la notion de siège d’exploitation et/ou de 
bâti déjà existant 
- Nécessité de la proximité entre le lieu du siège d’exploitation et le lieu de l’exploitation 
elle-même, compte tenu de la part et/ou du temps que l’exploitant est dans l’obligation de 
prendre pour assurer l’acte de produire 
- Etc…. 
 
L’application de ces critères suppose un examen approfondi des dossiers de demande, voire 
une visite des lieux permettant de recueillir les éléments utiles lorsque ceux-ci ne se dégagent 
pas de la lecture du dossier. 
 
 

 
 


